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4UST1CE CIYIJ I S 'y 

seront entendus en chattibredu conseil, reçoit son application 
au cas d'appel du jugement qui accorde ou refuse l'autorisa-
tion demandée, comme à la procédure de première instance. 

Cette décision est fort juste, à notre avis, et tout-à-fait con-
forme aux motifs de liante convenance qui ont présidé à la ré-
daction de l'art. 801 du Code de procédure civile. On ne com-
prendrait pas, en etfet, que si, à raison de la nature même des 
débats que soulèvent les refus d'autorisation maritale, et de 
I lulliience que ces débats peuvent avoir s tir l'avenir du mé-
nage, et sur celui de la famille, le législateur ait cru devoir ren-
lermer dans le huis-clos de la chambre du conseil les explica-
tions réciproques des époux ; il eût restreint l'application du 
principe qu'il jugeait si salutaire à la procédure de première 
instance, laissant, pour le cas d'appel, toute carrière à la pu-
blicité. 

C'est ce que faisait remarquer avec beaucoup de raison et 
de force Mi l'avocat-géuéral Delangle, qui combattait la doctri-
ne contraire déposée dans un arrêt de la chambre des requê-
tes du 23 août 1820. 

111. De ce que, sous le régime dotal, le mari a seul, peudant 
le mariage, 1 administration des bietis dotaux, il résulte qu'il 
.peut exercer seul les actions mobilières delà feiflme, et licP 
tamment figurer dans une instance qui aurait pour objet de 
faire attribuer certains meubles à la masse d'une succession à 
laquelle la femme aurait droit, ou de les en distraire (Code 

civil, art.l5*9)i 
, 1 VJ A l'égard de l'action en partage relative à des iiiimëtibles 

dépendant d'une succession à laquelle la lemme a droit, lé 

motif que les arbitres tenant leur pouvoir de la loi, et 

étant alors de véritables juges, comme les juges de pre-

mière instance eux-mêmes, ceux-ci ne pouvaient, sans 

excès de pouvoirs, critiquer à aucun litre la sentence qu'ils 

avaient rendue. 

COUR DE CASSAT! ON (chambre des requêtes) 

P résidence de M. Lasagni, faisant fonctions de président. 

Bulletin dû 2i janvier 

ÎISTIMÈSÎ . — SANITÉ D'ESPRIT. — DÉMENCE. — MOYEN DE NUL-

LITÉ NON l 'ROTOSÉ DEVANT LES JUGES DE LA CAUSE, — LEGS CON-

DITIONNEL. — CONDITION REMPLIE. — INTERPRÉTATION. LA-

CÉRATION. — RÉVOCATION i — P REUVE, — DÉPENS. 

1. Le juge qui trouve, dans lin. testament attaqué pour cause 
de démence tlu testateur, dés dispositions bizarres, exlraor-
HmWïësi êècehlri^ues, et qui néanmoins ordonne l'exécution 
de l'acte, par le motif que le testateur n'était pas fou, que son 
état de démence n'était pas démontré, ne se justifierait pas suf-
fisamment s'il résultait des conclusions des parties que l'arti-
culation de la démence ( a été faite en,vue de l'art. 901 du Code 
civil j c'est-à-dire sous lé rapport de l'insaiiité d'esprit, et non 
dans le sens de l'art. o04 du même Code. Ces deux états d'in-
firmité de la raison sont en effet différens, suivant qu'ils s'ap-

pliquent aux contrats ou aux testamens. 
On ne peut attaquer un contrat pour cause de) démence 

qu'autant que l'interdiction do la partie du che*' de laquelle on 
en demanderait là nullité pdur cette cause durait été pronon-
ce ou provoquée avant son décès, à moins que la preuve de 
la démence île résultât de l'acte même qu'on voudrait faire an-
hjiler (art. 3Q1). Mais il est permis de demander la nullité d'un 
^«tattieîk si i'on allègue que le testateur n'était pas sain d'es-
prit, ne jouissait pas de la plénitude de sa raison au moment 
où il disposait (art. 901). Il n'est pas nécessaire que l'insanité 
d'esprit qui vicie les testamens soit la démence caractérisée, 

et qui autorise une interdiction faisant cesser la capacité de 
contracter. Conséquemment, juger qu'un testament est valable 
parce que le testateur n'était pas en état de démence, alors 
que la démence était invoquée comme synonyme d'insanité 
d'esprit, ce serait violer l'art. 901 du Code civil, et par suite 
lai;ticle7 d() la loi du 20 avril 1810. 

Mais s'il est démontré que l'arrêt a envisagé le moyen tiré 
de la démence dans le sens le plus largo, dans son acception 
gen -raie et applicable au cas prévu par l'artice 50 i, comme à 
celui dont parle l'article 901; s'il résulte de ses motifs que 
la question d'insanité d'esprit a préoccupé les magistrats; si, 
par exemple, il a été déclaré que le testament, quelle que 
ml sa bizarrerie, est écrit avec clarté et lucidité, cette décla-
ration pourra être considérée comme constatant suffisamment 
que 1 auteur de la disposition était sain d'esprit. 

u. De ce qu'un testament serait contemporain de l'état de 
uemence judiciairement établi de son auteur, il n'eu résulte-
nt pas que la nullité eût dû en être prononcée, si ce testa-
nentna, été Considéré que comme très secondaire quant à Ses 

^positions, et si la nullité n'en a pas été formellement pro-
posée sous ce rapport; si, en un mot, la Cour royale li'à eu à 
' apprécier que sous le rapport de la forme, trottvée d'ailleurs 
satisfaisante. 

fa t"'' 1111 ccm<lit 'ou imposée par un testateur à la libéralité 
. 10 a sa domestique, et consistant à ne la faire jouir de cette 

oerajito que si elle n'a pas quitté son service avant son dé-
«>, ti est pas censée défaillir, si la légataire, qui, par des cau-

* indépendantes de sa volonté, avait momentanément cessé 

ttL 1 M . a. lt»u; ' ,é (î à la personne de son maître, a été préposée 
'
m

M " ur 'ticr naturel du testateur interdit, dont il était en 

mèm i " PS le tuleui'< il la surveillance d'une propriété de ce 
dVtcp atuur ! on peut dire alors que la légataire a continué 
sur r m- SOrvice de S011 maître; du moins l'arrêt qui se fonde 
Condif c"'C0,"sk,11W!s et plusieurs autres, pour décider que la 
dïJ I i" a, etu «'emplie, ne viole point les principes sur la ca-
hute des legs conditionnels. 

lenfern8 . a.taire. a> ui s° prévaut des fragmens d'une feuille 
est iii • , Jl8 |X»itio!>s testamentaires faites en sa faveur 

lame n r'SU • l0ulc l)rcuve relativement à la validité du tes-
tait

 d
, esta ''héritier qui prétend que la lacération est le 

lion ré gala "'c i 01 fl l,e h partie retrancliée était une disposi-

V ? S '•£'' - l e" a<, ministrer la preuve, 
avait été Posilai,'c d'un testament qui, en première instance, 
«i n„ ÎLeuouilu av°îr trompé la justice sur l'époque et l'ori-
T"10 Je la possession de 

i e 
)OI 

nt 'er qui
 ava

i
t abtetuI de cause 

marine peuj^ u est vraTT l' intenter 

818 du Codè~cîvT femme (art. 
sans le concours de sa 

mais ce droit de concours 

n emporte pas nécessairement, pour la femme qui se trouve 
déjà en insianceavec son marij celui d'agir par action séparée, 
alors qu'il ne se manifeste aucune opposition d'intérêts entre 
elle et son mari; et bien mo'iris encore lorsque leurs intérêts 
sont communs et identiques.— liés lors, c'est à bon droit que 
tarit que cette contrariété d'intérêts ne s'est pas produite, les 
Tribunaux refusent à la femme l'autorisation nécessaire pour 
ester en justice séparément de son mari. 

Ces diverses quësiiohs àe iirê*8eirtaiettt sur l.e pourvoi dirigé 
par M"" la princesse de la Moskovva, contre l'arrêt de la Ctfur 
royale de paris; du 11 juillet 1845 ( V. Gazette des TribxmMt 
du 15 juillet), q ;i i lui refusait, malgré sa qualité de femme ma-
riée sous le régime dotai, l'autorisation de se faire défendre sé-
parément et par un avoué autre que celui constitué par soin 
mari, sur trois instances tendantes : 1" de la part des sieur et 
dame do laMoskowa, à la restitution par M"-" veuve Laffitte, des 
mémoires de JM. Laffitte, et au partage des biens héréditaires ; 
2° de ia pari de M*' Laffitte S l'attribution exclusive à son pro-
fit de l'argenterie de la succession. 

Le pourvoi, soutenu par M* Moreau au nom de M'" e la prin-
cesse de la Moskovva, et combattu par Me Paul Fabre, avocat 
de M. le prince de la Moskovva, a été, après une longue délibé-
ration, rejeté, au rapport de M. le conseiller Miller, et sur les 
conclusions conformes de M. l'aioèàt-gehêrai Delanglë. 

Nous donnerons incessamment le texte de cet arrôl. 

Tribunal, et 1 
'aine M v,i i ouu8 c 

fhéritip!-POnsabiliU'' au moins quant aux Répons, 

ce testament déclaré nul par le 
qui, sous ce rapport, avait pu encourir une cer-

, vis-à-vis de 

'spèce dp l "' "Ul0"" 8al " ac cause, a été relevé de toute 
WMto4^ ™sPOnsabilité par cela seul que le jugement a été 
tondit,,,,,,- lostai,| eut déclaré valable. Conséquemment aucune 

\ins " aux déPcns n'a dù l'atteindre sur PappeU 
r« CoWl„!!$' a" r?PPort U,!M - 1'' conseiller Hardoin, et sur 

P 'aidant \io'« (:0,ir,) '' tnos de M - l'avocat-géncral Delapalmo ; 
Hotte t-n,„ C Rejet du pourvoi du comte Dubois Delà 
5v^^Te

J
Utlarrêtdela COir royale de Hennés, rendu en 

sur de la demoiselle Hervé.) 

JOUR DE CASSATION (chambre civile), 

^sidenec do M. le premier président l'ortalis. 

Bulletin du> %i janvier. 
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- — ACTION IÎN DAltTACi:. 

civ"e a eu !^'r
 d< 'S l1(51)als cst d'ord re public, même en matièie 

(:° llr do cfll«;- a publicité peut être invoqué devnnt. la 

aurait PV
0"' mem° 1>U1 ' la Pa, ' tio qui, «levant les juges du 

Ja "s 'a cliânil?,.!r?
l

, .\1 ':..f.f."1i alion ' a Plaider " I"" 8 '"'0» 
L'ar ^'^ l^cS,1^ <1U CI) "S° il 

à sm'vr,??!.'.!!'. <î°de de procédure, civile, qui, réglant la 

"^'dCT da"8 IC .Cas ' Vun° i
'
ls

"OKvrelaliv«''a Paulori 
'« mine manee, dispose que le mari et la femme 

COUR ROÎALE DE PARIS (4e chambre). 

Présidence de M. deGlos. 

Audiences des 14 et 17 janvier. 

La demande dirigée contre des actionnaires d'une société pour 
avoir paiement du montant de leurs actions, ou d'une somme 
cOnlributinre destinée à subvenir aux charges de la liquida-
lion; autorise chacun d'eux â fioihmef un arbitre pour sta-
tuer sur celte contestation sociale. 

Celte action est toute personnelle, divisible à l'égard de chaque 
actionnaire, qui n'a à cet égard aucune communauté d'inté-
rêt avec les co-àclionnaires^ et peut, au contraire, avoir des 
exceptions particulières à opposer à la demande^ 

Ainsi jugé par arrêt infirmatif d'un jugement du Tribu-

nal de commerce de la Seine du 19 mars 1845, ainsi 

conçu î 

« Considérant que les arbitres, même eli matière sociale, né 
tiennent leur pouvoir que de la volonté des parties intéres-

sées ; 
» Que la nomination d'office rt'Cst autorisée par la tdi qtie 

pour le cas de refus par l'une des parties d'user de son droit; 
« Que si la jurisprudence a admis la nomination d'office 

pour le cas où plusieurs parties, ayant un même intérêt, ne 
peuvent pas s'entendre sur le choix de leur arbitre, cette ex-
ception doit être restreinte au Cas spécial de communauté 

d'intérêts ; 
» Considérant que l'action dirigée par Dubrut, comme liqui-

dateur judiciaire de la compagnie l'Alliance, contre les action-
naires de celte compagnie, a pour objet de faire payer par cha-
cun d'eux une somme dont le liquidateur prétend chacun d'eux 

débiteur envers la compagnie ; 
» Que cette action est personnelle; qu'elle est divisible à l'é-

gard de chaque actionnaire; qu'il n'y a entre eux aucune com-
munauté d'intérêt, et que chacun d eux peut avoir des excep-

tions particulières à y opposer; 
» Que si le liquidateur a assigné tous les actionnaires de-

vant le Tribunal pour le même jour; s'il a demandé, et si le 
Tribunal a prononcé la jonction de ces diverses demandes, ces 
circonstances ne changent rien à la nature de la demande, et 
elles ne sauraient non plus modifier les droits des défendeurs; 

«Que sans doute la forme de procéder serait simpliliée par la 
nomination d'un seul arbitre pour tous les défendeurs, mais 
que cette considération est impuissante pour priver ces dér-

niers du droit que leur donne la loi; 
«Infirme, en ce qu'il a été nommé à la succession Brun, le 

même arbitre qu'aux autres défendeurs: au principal, donne 
acte à la succession de la nomination de Itadiguet pour son ar-
bitre à l'effet de statuer sur les contestations existantes entre 

elle et la compagnie \'Alliance. » 
Plaidant pour les liquidateurs Brun, app., M' Baroche, avo-

cat; pour Dubrut, ès-noms, intimé M' C.uinet. — Conclusions 
conformes de M. Poinsot, substitut du procureur-général. 

Nota. Cet arrêt nous semble conforme aux vrais prin-

cipes, à la rédaction près du premier considérant, qui 

nous paraît trop absolu dans ses termes. 11 est parfaite-

ment vrai que les arbitres tiennent leur pouvoir de la vo-

lonté des parties, mais ils ne les tiennent pas d'elles seu-

les, puisqu'on matière d'arbitrage forcé il n'est pas permis 

aux parties de s'adresser à d'autres juges qu'à des arbi-

tres. Ce n'est donc qu'en tant qu'individus que les arbitres 

tiennent leurs pouvoirs des parties, qui peuvent choisir 

l'un de préférence à l'autre, mais qui, nous le rénétons, 

ne peiiWnt choisir que des arbitres à l'exclusion des Tri-

bunaux de commercé. . 
Rédigé tel qu'il est et sans la restriction qne nous indi-

quons, le motif île l'arrêt laisse prise à' la critique, el » 

Cour elle-même est de notre avis, car dans dé précédons 

arrêts rendus par elle, appelée à juger la question de sa-

voir si l'opposition à l'ordonnance d'exequatur à une sen-

tence arbitrale rendue en matière d'arbitrage force était 

recevable, elle s'est prononcée pour la négative, par le 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (1" chambre). 

Présidence de M. Devienne. 

Audience du 17 décembre. 

EXPROHUÀTIQN PAR LE GÉNIE MILITAIRE. — PRISE DE POSSES-

SION MOYENNANT INDEMNITE PROVISOIRE. CONSIGNATION. 

•— SUPPLÉMENT D'INTÉRÊTS. SUPPLEMENT D'INDEMN'ITÉ. 

— INTÉRÊTS. 

En matière d'expropriation, lorsqu'il y a eu prise de posses-
sion et dépôt d'une indemnité provisionnelle, l'exproprié qui 
a négligé de retirer l'indemnité consignée, ainsi que l'art. 
11 de ta loi de 1831 lui en donnait le droit, ne peut récla-
mer del'Elal un supplément ■d'intérêts pour parfaire Vinlé-
rèl à S p. 100 pendant le temps qui s'est écoulé depuis l'é-
poque à laquelle l'exproprié pouvait retirer l'indemnité con-

signée. 

Si le chiffre de l'indemnité provisoire a èlè augmenté par le 
jufy^ le propriétaire dépossédé a droit aux intérêts de ce 
supplément d'indemnité à compter du jour delà déposses-
ston, et non pas seulement à parlir de la décision du jury. 

Voici le jugement qui a décidé ces questions, dont 3a 

seconde présentait quelque difficulté : 

» Attendu que la demande de Ravier du Magny se compose 
de deux parties distinctes; qu'il réclame un supplément. d'in-
térêts à k èohsighatkm de I indemnité provisoire faite à son 
profit, conformément auï dispositions de l'art. 10 de la loi de 
1831, et l'intérêt à 5 pour 100 du supplément d'indemnité qui 
lui a été allouée par la décision définitive du jury ; 

» Sur le premier chef de sa demande : 
» Atllîijdo que l'art. 11 de la loi de 1831 dispose que la 

somme consignée pëuté'tre retirée par le propriétaire dépos-
sédé dans tes deux mois de la date' de la dépossession; qu'à 
partir de cette date, l'indemnité lui appartient, et qu'il dépend 
de lui, Oti de la laisser a la Caisse des consignations avec les 
intérêts que celle-ci dtflïnë, otï de la retirer et de la faire Valoir 

à son gré ; 
» Que cette consignation légalement faite a, eomme toute 

Elutre; les résultats d'un paiement; qu'elle a mis ïa somme 
payée aux risques ët périls du créancier, et qu'on ne conçoit 
pas que, dans l'espèce, Ravier du Magny pût faire payer à l'E-
tat la peine de sa propre négligence à retirer une somme qui 
était à sa disposition, et qu'il pouvait réclamer aux termes de 
la loi, sans rien préjudicier à ses droits, pour demander une 
iridemflité plus considérable; que tout est réglé sur ce point 
par ia législation spéciale; qu'ainsi, sur ce point donc, sa de-

mande n'est pas fondée ;' 
» Sur le deuxième chef : 
« Attendu qu'il s'agit ici du supplément du prix accordé 

par le jury et ajouté à I estimation provisoire qui avait été 

faite de la propriété de Ravier du Magny ; 
» Qu'en règle générale, Ss capital d'un prix d'immeuble 

porte intérêt de droit; que, pour résister à la demanda de Ra-
vier du Magny, il faut que l'Etat signale uiï teste do loi qui 

ait introduit une exception ; 
» Que l'Etat se prévaut en effet de ia disposition de la loi de 

18il, qui porte, article Ko, que «les intérêts de l'indemnité 
courront, à défaut de consignation dans les six mois de la dé-
cision dit jury ; * qu'il faut, suivant l'Etat, conclure de cet ar-
ticle que les intérêts de l'indemnité ne sont pas dus de plein 
droit, puisqu'il a fallu une disposition spéciale do la loi poul-
ies faire courir dans le cas prévu ; mais que l'article iii>, s'ap-
pliqUant au eas où il n'y a pas eu dépossession provisoire, il 
est évident qu'il fallait, une disposition spéciale pour faire 
courir les intérêts d'un prix d'immeuble dont l'acquéreur 
n'avait pas la jouissance ; que c'est là une peine que la loi in-

iii 

tri 

go à la négligence de l'administration, et non une simple at-
ibutiofi d'intérêt d'un prix de vente échu; qu'ainsi ladiapo-

sitioii spéciale était nécessaire et ne peut appuyer l'argumeii 

tation de l'Etal ; 
» Attendu que celui-ci, à défaut de texte légal, s'appuie sur 

doux argumens : le premier, consistant à soutenir que les lois 
d'expropriation sont une législation exceptionnelle , et que 
tout ce qui n'y est pas contenu ne peut être recherché dans 
les principes généraux du droit; qu'il ne peut être suppléé it 
leur silence, et qu'en l'absence de disposition spéciale du 
texte, il y a absence de droit; le deuxième, qu'on t'ait, la part 
d'intérêt réclamée a dû être comprise dans l'évaluation d'in-

demnité faite par lo jury; 
>> Sur le premier moyen : 
» Attendu qu'il est contraire à tous les principes de droit 

de soutenir que les lois exceptionnelles sont indépendantes des 
règles générales du droit, et que leur silence suffit pour abro-
ger les règles sur la matière qui fait l'objet de leurs disposi-
tions; que c'est évidemment le contraire qui est la vérité ; 
que les lois spéciales étjnt une dérogation aux principes gé-
néraux, doivent énoncer toutes les exceptions qu'elles enten-
dent introduire, et que tout ce qui n'est pas dit pur elles, 

reste ce qu'il était avant; 
» Qu'il ne serait pas difficile, dans la matière des expropria-

tions, de faire voir que non seulement la loi ne repousse pas les 
lois générales, mais qu'elle s'y appuie au contraire ; qu'ainsi, 
quand elle parle de consignation, de signification de paiement, 
elle s'en remet, pour toutes ces choses, aux règles générales, et 
qu'elle n'a pu avoir la prétention de constituer un Code com-

plet qui se suffit à lui-môme; 
» Attendu qu'ainsi l'argumentation de l'Etat, qui aboutit à 

faire considérer le silence de la loi de 1831 comme sullisaiit 
pour anéantir le droit commun, est inadmissible: 

» Sur lo deuxième moyen : 
» Attendu que l'Etat soutient que le jury a compris le dom-

mage dont les intérêts sont la représentation dans l'évaluation 

de l'indemnité allouée; 
» Attendu que c'est là un faitdont la vérification est impos-

sible, et qui ne pourrait être établi que par une disposition de 

la décision elle-même; 
« Attendu qu'on ne peut admettre que la loi ait voulu qu'il 

en soit ainsi ; qu'en effet, la loi n'a recours à l'arbitraire du 
juge bu du jury qu'à défaut d'autre moyen de décision; que là, 
an contraire, où il se trouve un moyen simple de régler lui 
droit, co nme le cnlcul dos intérêts, on ne comprend pas pour-
quoi le législateur aurait confié au jury le soin d'apprécier une 
chose qui est appréciable par le laps de temps écoulé entra la 
dépossession et lo paiement; que la loi générale a disposé 
que le dommage causé parmi retard do paiement serait com-
pense par les intérêts, et qu'une disposition si sage ne peut 
être présumée avoir été abrogée par le législateur dans un cas 
donué sans motifs, sans avantages, et pour io seul avantagede 
rendre arbitraire une fixation toute faite et d'agrandir 'sans 
nécessité les limi.es dans lesquelles se meut l'omnipotence 'du 
jury; 

« Attendu qu'on trouverait au besoin, dans la disposition de 

lart. O!) de la loi de 1811, une preuve que telle n'est pas la 
pensée du législateur en ces matières; 

>• Qu'en effèteet article disposant pour ùri cas de déposses-
sion provisoire, et ne donnant pas la faculté de retirer au bout, 
de trois mois la consignation, comme la loi de 1831 (art. ll)

t 

dit Ibrmellemcul que l'intérêt à 5 pour 100 sera consigné, re-
gardant ainsi comme do plein droit que l'intérêt est dù, et 
qu'il est dù à B pour 100 quand le propriétaire ne peut reti-

rer son capital ; 
» Attendu, ainsi, en résumé, qu'il s'agit d'un prix de vente 

dont l'intérêt est dù de plein droit ; q»'a#cifne disposition ex-
ceptionnelle de la loi ne l'a supprime'', et que le silence de la lé-
gislation spéciale n'abolit pas le droit, commun ; qu'enfin, ois 

ne peut supposer que le législateur ait entendu remettre a une 
appréciation arbitraire des intérêts qui se trouvent réglés par 
le temps seul de lu dépossessioii | qu'ainsi, sous tous les rap-

ports, la ré-islanee de l'E:al est irai fondée ; 
« Attendu, quant aux dépens, que les parties succombent 

respectivement dans un des chefs de leur demande ; 
» Par ces motifs, le 'tribunal, jugeant eu dernier ressort, dé-

boule Ravier du Magny de la demande en paiement d'un sup-
plément d'intérêt à l'indemnité provisoire consignéeà son profit: 

«Condamne l'Etat à lui payer la somme de iOi fr. 22c. pour 
les intérêts du supplément, d'indemnité depuis le 13 septem-
bre 18il, jour de sa dépossession, jusqu'au jour du paie-

ment; -. m ■ • '■■ | ■ - :••■■■■ -■ |.J*Î '• 
» Compense les dépens, sauf le coût du présent jugement à 

la charge de l'Etat. » 
(Plaidans; Ife» Ravier du Magny et Perras aîné, avocats, as-

sistés de M« Arnoux et Muynier, avoués. — M, l'alconnet, mi-

nistère public, conclusions contraires.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bourget. 

Audience du 21 janvier. 

MARCHANDISES DE FABRICATION' ÉTRANGÈRE. —• SAISIE PAR LA 

DOUANE. GARANTIE CONTRE LE VENDEUR. 

Le vendeur de marchandises saisies par la douane, el décla-
rées d'origine étrangère par le jury assermenté, est tenu de 
garantir l'acheteur des conséquences de la saisie, lors même 
qu'iln'apas été appelé par celui-ci à établir devant le jury 

l'origine française de ses marchandises. 

Le 21 février 1815, l'administration des douanes fit prati-
quer dans les bureaux des messageries Laffitte la saisie d'un 
paquet en retour à l'adresse de M. Dreux, marchand d'étoiles 
pour meubles. Ce paquet contenait onze pièces de mousseline 
brodée. Par suite de cette saisie, les inspecteurs, de la Douane 
se transportèrent au domicile de M. Dreux, où ils firent une 
nouvelle saisie de 136 pièces de marchandises de même nature 
comme suspectées de provenance de fabriques étrangères. 

Soumises a l'examen dù jury assermenté, 5 pièces sur la 
première saisie et 112 pièces sur la seconde furent déclarées 
d'origine étrangère et confisquées. M. Dreux fut en outre con-
damné à l'amende comme détenteur d'articles prohibés. 

Par suite de ces faits, M. Dreux a formé contre M. Dumas 
Lepelletier, son vendeur, une demande en paiement : 1° de la 
somme de 7,2G"i francs pour le prix des marchandises confis-
quées; 2° de 2,880 francs pour remboursement de l'amende 
par lui encourue. M. Dumas Lepelletier répondait à cette de-
mande, d'abord: qu'il n'était pas prouvé que les mousselines 
saisies eussent été vendues par lui; qu'au surplus la demande 
de M. Dreux n'était pas recevable à raison de ce qu'elle n'avait 
été formée qu'après la décision du jury et sans notification 
préalable de la saisie; que n'ayant pas été mis en demeure de 
se défendre, il n'avait pu éclairer le jury sur l'origine des mar-

chandises et prouver leur nationalité. 
M. Dumas Lepelletier soutenait ensuite que la décision du 

jury, si elle se rapportait aux marchandises vendues par lui, 
était le résultat d'une erreur; que ces marchandises prove-
naient de sa fabrique et, avaient été admises à l'Exposition de 
l'industrie nationale, et que déjà trois fois les employés de la 
douane avaient, saisi ses produits comme suspects d'origine 
étrangère , et que sur les preuves par lui données le jury avait 

annulé ces saisies. 
Après les plaidoiries de M' Ainédée Lefebvre, agréé de M. 

Dreux, et de Al'' Lan, agréé de M. Duinas-Lepelletier, le Tribu-

nal a prononcé en ces termes : 
« Attendu qu'il a été reconnu dans le cabinet de M.^'arbitre-

rapporteur que les marchandises saisies avaient été vendues 
à Dreux par Dumas-Lepelletier; que les marchandises avaient 

été, par lé jury, déclarées d'origine étrangère ; 
» Attendu, que ce n'est pas sérieusement que Dumas-Lepel-

letier prétend que Dreux aurait dù l'appeler devant le jury 

assermenté ; 
«Qu'il ne s'agissait pas ici de procéder devant un Tribunal ni 

d'invoquer les articles 59 et 181 du Code de procédure ci-
vile; qu'il s'agissait de répondre à une action intentée au nom 
de la vindicte, publique contre Dreux persOlitifêtlentent ; 

» Qu'eùt-il voulu agir ainsi, il ne ("'pendait, pas de lui de 
faire, accepter par la douane la responsabilité d'un nouveau 

garant ; 
» Attendu qu'il est difficile d'admettre que Dumas-Lepelle-

tier ait ignoré que le jury était saisi de la question de savoir si 

les marchandises étaient d'origine éirangère : 
» Que d'ailleurs le reproche fondé sur la lardiveté de la de-

mande n'est pas admissible, puisque le demandeur ne pouvait 

présoir quelle serait la décùration du jury, et (pie, cette déci-
sion a pu seule donner ouverture à l'action que Dreux a in-

tentée devant le Tribunal; 
« Condamne Dumas-Lepelletier à payer à Dreux, 1° ja som-

me do 7,205 francs, valeur des marchandises confisquées; 2° 
2,880 francs pour l'amende encourue, et le condamne aux dé-

pens. » 

Audience du même jour. 

FAILLITE. 

Présidence de M. Chevalier. 

VERIFICATION ET AFFIRMATION DE CREANCES. 

Le créancier reconnu m justice n'est pas dispensé des forma-
lités de vérification el d'affirmation, lors même que la clô-
ture du prr.cès-rerbal d'affirmation a eu lieu antérieurement 

aux jugement et arrêt qui consacrent su créance. 

En d'autres termes, lu signification du jugement et de l'arrêt 
confirmai f ne peuvent équivaloir à tles réserves faites au 
prorès-verbul (l'affirmation, ou à une opposition aux répar-

titions des dividende*. 

Sur les plaidoiries de M' Marlin-I.eroy, terrée de M. Le-

boau, liquidateur de la maison Brous, et de M' Amédéo 

Desclinnips, agréé du syndic de la faillite Chardigny, 

Le Tribunal il vidé sou délibéré en ces lennos : 

« Attendu que le jugement de ce Tribunal, en date du 2^ 
janvier 18ii, passé en furce de chose jugée, en lixant le chif-
fre de la créance de, la liquidation A. lîrous dans la faillite 
Chardigny, à lli'.),'28ll francs (lo eenliiurs, a eu seulement pou 1 ' 
effet de statuer sur un droit de créance qui était contesté, (t 
n'a pas dispensé Lebeau es-noms dos formalités de l'admis-

sion et do l'affirmation exigées par la loi ; 
» Attendu que l.eb 'iiu ne justifie ni de l'admission ni de 

L'affirmation de va. créance, ni du refus du syndic de procéder 
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a ces Opérations ; qu'il n'a fait aucunes réserves dans les pro-

cès-verbaux d'admission et ollirmaliou ; qu'il n'a formé au-

cune opposition à l'ordonnance do répartition de M. le juge-
commissaire; d'où il suit qu'aux termes de l'article 503 du 
Code de commerce, il ne pouvait être compris dans cette ré-
partition ; 

» Attendu que c'est à celui qui veut user d'un droit à en 
poursuivre l'exercice, el que si Lebeau ne l'a pas fait, c'est k 
sa négligence qu'il doit attribuer la déchéance qu'il a encou-
rue ; 

» Par ces motifs, 

» Vu le rapport de M. le juge-commissaire, 

» Déelare Lebeau ès-noms non-recevable en ses divers chefs 
de demande, l'en déboute, et le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre réunies). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Audience solennelle du 20 janvier. 

TROMPERIE AU JEU. — 1ÏL0UTEME. — ESCROQUERIE. 

Nous rapportons aujourd'hui le texte de l'important 

arrêt que nous avons annoncé dans la Gazette des Tribu-
naux d'hier : 

« La Cour ; 

» Ouï M. Troplong, conseiller, en son rapport, ensemble 
MM*

S
 Ronjean et Labot, pour les demandeurs, et M. Dupin, pro-

cureur-général, en ses {conclusions à l'audience du 17 janvier, 
et après avoir délibéré à celles des 19 et 20 janvier 1846 ; 

u Considérant qu'il résulte de l'arrêt attaqué que les circons-
tances dans lesquelles le jeu a eu lieu, les artifices qui ont fait 
naître, et les excitations qui ont entretenu chez les plaignans 
«'es espérances chimériques, placent le délit dans la classe des 
fraudes punies par l'art. 405 du Code pénal ; 

» Que, d'un autre côté, les manœuvres frauduleuses em-
ployées par les prévenus, après avoir amené au préjudice des 
mêmes plaignans une perte au jeu, qui n'était que le fruit de 

la tromperie, ont eu pour conséquences de déterminer les per-
dans à régler cette perte, et à s'engager à payer dans un temps 
ripprochéle montant de ce règlement; ques'ils ne se sont pas 
acquittés de leurs promesses, c'est par des circonstances indé-
pendantes de la volonté des demandeurs en cassation; que dès 
lors la cause présente tous les caractères de la tentative d'es-
croquerie telle qu'elle est définie par l'article 405 du Code pé-
nal, combiné avec les articles 2 et 3 du même Code, lesquels 
sont l'expression du droit commun et la loi de la matière; 

» Par ces motifs, rejette le pourvoi, et condamne les deman-
deurs à l'amende. >> 

ainsi que la joue. Le malade éprouvait les plus violentes 

douleurs dans la région épigastrique ; il existait une large 

ecchymose aux lombes. Martin avait de fréquens crach :-

mens de sang que j'attribuai à la rupture de petits vais-

seaux dans l'épigastre. Cet homme fut [tendant plusieurs 

jours dans une position fort inquiétante; enfin, peu à peu, 

les forces revinrent, et des soins intelligens et assidus le 

ramenèrent à la santé au bout de trente jours environ. 

Ce témoin attribue les douleurs épigastriques aux nom-

breux coups de souliers ferrés que l'accusé a donnés à sa 

victime. 11 est porté à croire que la section de la lèvre in-

férieure n'a pu être produite que par un corps anguleux 

et dur renfermé dans le paquet de linge mouillé que por-

tait l'accusé. Interrogé sur la moralité de Martin et de 

Geslin, il répond que Martin est un homme calme, faible 

et pacifique ; tandis qu'au contraire, Geslin est redouté 

dans le pays pour sa force et sa brutalité ; c'est, du reste, 

ce qui résulte également d'un procès-verbal du maire de 

la commune qu'habite ce dernier. 

Trois questions étaient soumises au jury, qui au bout 

d'un quart d'heure est rentré de la chambre des délibéra-

tions avec un verdict affirmatif sur la première question, 

et négatif sur celle relative à la durée d'incapacité de tra-
vail. 

Cette décision réduisait l'affaire à des proportions pu-

rement correctionnelles ; ia Cour a eu seule à s'occuper 

des circonstances atténuantes, qu'elle n'a pas cru devoir 

admettre en faveur de l'accusé, malgré les nouveaux ef-

forts de son défenseur, Me Habasque lils. 

M. Oyer du Rocher, substitut du procureur du Roi, 

nouvellement promu au poste de procureur du Roi à Vi-

tré, était au banc du ministère public. Il a requis contre 

Geslin la peine de deux années d'emprisonnement. 

La Cour a rendu contre cet accusé un arrêt conforme 
à ces conclusions. 

cas elle ne lui en rapporterait aucun, repousser la demande. 

Ainsi jugé par arrêt de la i' chambre de la Cour royale de 
Paris, du 15 janvier 18 ici, présidence de M. de Clos; piaulant 
pour Callois, appelant, M

e
 Bousquet ; pour Simas père et con-

sorts, M' Braillard. —Confirmation d'un jugement du Tribunal 
civil de Meaux, du 28 août 1844. 

Gérant de société. — Billet à ordre. — Affaires personnelles. 
— Bénéficiaire de bonne foi. — Le bénéficiaire d'un billet sous-
crit par le gérant d'une société ayant la signature sociale, au 
nom d'une société, ne peut se voir refuser le paiement du mon-
tant dudit billet par le motif qu'il aurait été souscrit pour les 
allai res personnelles du gérant, alors que ce bénéficiaire du bil-
let est créancier sérieux du gérant, et que sa bonne foi lie peut 
être douteuse. 

Ainsi jugé par arrêt de. la 4" chambre de la Cour du 15 jan-
vier, confirmatif de deux jugemensdu Tribunal de commerce de 
la Seine des 12 et 26 décembre 1845. Présidence de M. de Clos; 
conclusions conformes de M. Poinsol, substitut du procureur-
général. Plaidant, pour Dekanet, appelant, M'Chéron; pour 
Leullier, intmé, M" Landrin. 

Jurisprudence conforme de la Cour de cassation. 

La femme Fenelle: La laine! 

Il n'étail 

peaux de chats. 

mais il aurait 
fcUun, yen eusse... Il n'était bourré que de foin, de vtei

 :! 

pas plus de laine qu'à mo
n
 -"

g<! 
m 
y 

sauriez-vous
 8

i
 V0(Js 

et de 

ton. 

M. le président : Comment le 

l'aviez pas défait? 

IA prévenue : Je l'ai senti à mes pauvres reins 

ai eu des douleurs pendant huit jours. '"> ï% 

Le Tribunal condamne la femme Fenelle à six 
d'emprisonnement. ' ^loig 

ne 

— Ivet et Petit se trouvaient ce jour-là sans 

position peu commode pour deux gaillards dont lo 
3.P i_ J„ „„i..: J_ 17: ._. , î le 

cceu r ' a l'exemple de celui de Figaro, est partagé par le vu 

paresse. Pour vous et pour moi le cas eût été emb ^ '
a 

sant, mais il ne l'était pas pour Petit, que deux eonT^" 

nations pour vol avaient déjà plus que suffisamment*?" 

gourdi. Il prit donc son camarade ivet sous le bra< 

fit descendre lestement les cinq étages de leur garni 

une fois dans la rue, lui tint à peu près ce langage • 
rappelles-tu qu'il y a deux ans je me trouvais 

CHROlVIttlE 

s i lui 
Puis, 

me "passe qu'aujourd'hui ?—Oui, je m'en souviens! -HV 

y a un an, te rappelles-tu mon autre passe encore ̂  

t 

COUR D'ASSISES DES COTES-DU-NORD. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Piou, conseiller à la Cour royale de 

Rennes. 

Audience du 7 janvier. 

BLESSURES GRAVES. 

Le 3 août 1845, Jean-Marie Martin, cultivateur à Pom-

meret-les-Bois, regagnait son domicile avec Laurent Ham, 

son domestique. Chemin faisant, il rencontra Jean Geslin 

qui, sans provocation aucune, le frappa au visage avec un 

caquet de linges mouillés qu'il tenait à la main. Martin eut 

a lèvre coupée et tomba sur le coup qui venait de lui être 

porté. À l'instant où il se relevait, il reçut encore de son 

agresseur un coup de pied dans le côté. Laurent Ham et 

quelques autres personnes présentes à cette attaque im-

prévue, se jetèrent sur Geslin pour chercher à retenir ce 

furieux, mais elles furent elles-mêmes frappées à leur 

tour. 

Cependant Martin avait pu s'éloigner; mais dès que 

Geslin fut libre, il se mit à le poursuivre, l'atteignit, le 

renversa de nouveau d'un coup de poing dans la poitrine 

ei le foula aux pieds avec des souliers ferrés. 

« Tu n'es pas encore mort, disait-il à Martin qui lui de-

mandait en grâce de lui laisser la vie, mais je vais t'ache-

ver à coups de pied. » Il exécuta à l'instant cette menace, 

mais déjà Martin s'était retourné, et la hanche seule fut 

atteinte. Il perdit bientôt connaissance à la suite des coups 

multipliés qui lui étaient portés, et Geslin ne cessa ses vio-

lences qu'à l'arrivée de Ham, qui trouva son maître encore 

évanoui. . 
Les blessures étaient nombreuses et l'incapacité de tra-

vail personnel qu'elles occasionnèrent ayant duré plus de 

trente jours, Geslin comparaît à raison de sa brutalité sur 

les bancs de la Cour d'assises. 

L'accusé ne nie aucun des faits qui sont à sa charge; 

seulement il allègue, pour justifier son indigne conduite, 

qu'il avait des motifs de haine et de vengeance contre 

Martin, parce qu"ayant été pâtre chez ce dernier il y a en-

viron treize ans, celui-ci lui avait souvent reproché qu'il 

mangeait trop et que la femme Martin l'avait fréquem-

ment maltraité el même battu. 

Cinq témoins ont été entendus à cette audience sur le 

fait reproché à l'accusé. 

Le premier, Jean-Marie Martin, cultivateur, dépose 

ainsi : 

Le 3 août, je revenais de poser des pierres sur du lin 

que j'avais placé dans la rivière ; j'étais accompagné de 

mon domestique Laurent Ham, lorsqu'à moitié route en-

viron de ma maison d'habitation, je fis rencontre de l'ac-

cusé, qui était lui-même accompagné de quelques person-

nes avec lesquelles il venait de faire la même opération 

que moi. .... . 
Au moment où je me disposais a entrer dans des 

champs qui m'appartiennent pour visiter mes blés, je fus 

impunément assailli par Geslin, qui, sans provocation, 

sans me parler, m'asséna sur la figure un coup de paquet 

de linges mouillés qu'il tenait à la main, et parmi lesquels, 

l'ai tout lieu de le supposer, se trouvait quelque corps 

'anguleux et dur, car le sang jaillit à l'instant de ma lèvre 

fendue. Je crus alors que j'allais mourir, car je restai 

tout étourdi ; ce coup m'ayant renversé, Geslin m'asséna 

de nouveau plusieurs coups de pied. Je fus secouru alors 

par mon domestique et le nommé Pierre Harscouèt, qui 

vinrent à mon aide, et contre lesquels Geslin se rua éga-

lement. . . „, 
Je me relevai alors, et je regagnais paisiblement mon 

domicile, lorsque, vers le milien de mes champs, l'accusé 

me rejoignit de nouveau, et me frappa encore après m'a-

voir terrassé. Il m'eût sans doute achevé si mon domes-

tique qui avait entendu mes cris de détresse, n'était venu 

à mon secours. Lorsqu'il arriva près de nous, j'avais per-

du connaissance, et Geslin s'était éloigné. 

Le second témoin, Laurent Ham, conhrme en tous 

points la déclaration de son maître. L'accusé cherche alors 

■i réduire le nombre des coups qu'il a portés ; mais il re-

çoit le démenti le plus formel tant du témoin Ham que du 

témoin Pierre Harscouèt, duquel la déposition, ainsi que 

celle de Pierre Leberl, quatrième témoin., est identique-

ment semblable à celle faite par le sieur Martin. 

Un cinquième témoin, M. Joseph Lebourdelles, officier 

des-mté vient apprendre à la justice quelles ont été' 

suites de' cette inexplicable fureur de l'accusé, qu'on 

saurait attribuer qu'à l'ivresse. 

J'ai élé appelé, dit ce témoin, le 4 août, a trots heures 

du malin, au la femme de Jean-Marie Martin ; j ai trouvé 

son mari au lit, soutirant beaucoup cl dans le plus déplo-

rable état. L'œil gauche était rempli de sang et tuméfié, 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Séance administrative du 30 décembre. — Approbation 

royale du 16 janvier. 

APPEL COMME D'ABUS. — UN DESSERVANT RÉVOQUÉ, CONTRE M. 

L'ÉVÊQUE DE DEAUVAIS. 

La nomination des desservans des succursales appartenant 
aux évêques, aux termes des art. 31 et 63 de la loi du 18 
germinal an X, il suit de là qu'un èvêque qui révoque de 
ses fonctions un desservant ne commet point d'excès de pou-
voir, et que ce fait ne peut donner lieu à un abus d'auto-
rité. 

Le sieur Robiou, desservant de la succursale de Villo-

trou (Oise), fut révoqué de ses fonctions par M. l'évêque 

de Beauvais, et le 28 août dernier il adressa un recours 

à M. le garde-des-sceaux, ministre des cultes, à l'effet 

d'être autorisé à intenter des poursuites judiciaires con-

tre son évêque pour le fait de sa révocation, soutenant 

que cette mesure avait été prise sans observer les règles 

canoniques prescrites en ce cas, ce qui constitue un abus 

d'un supérieur ecclésiastique envers son inférieur. Dès le 

15 mars, M. l'évêque de Beauvais avait fait parvenir des 

explications au ministère de la justice, et le 11 septembre 
il fournit ses réponses. • • 

En cet état, l'affaire a été introduite devant le Roi en son 

Conseil, par rapport de M. le garde-des-sceaux du 10 no-

vembre 1845; et après avoir entendu M. Boulatignier, 

maître des requêtes, rapporteur au nom du comité de lé-

gislation, est intervenue l'ordonnance suivante: 

« Louis Philippe, 

» Vu la loi du 18 germinal an X; 

» Considérant qu'en vertu des art. 31 et 63 de la loi sus-
visée, les prêtres desservant les succursales sont nommés par 
l'évêque et révocables par lui, et que, en révoquant le sieur 
Robiou de ses fonctions de desservant de la succursale de Vil-
lot! ou, l'évêque de Beauvais n'a point commis d'excès de pou-
voir ; 

» Art. 1 er . Le recours du sieur Robiou est rejeté. >> 

NOTA . Le droit canonique, en effet, n'a pas à cet égard 

d'autres règles que les lois organiques. Les desservans, 

les prêtres qui desservent les succursales, sont de simples 

vicaires, qui sont révocables ad nutum par les évêques. 

Ce caractère de révocabilité ad nutum, sans jugement ec-

clésiastique, est la principale différence entre le desservant 

et le curé. On peut consulter à cet égard le Traité de Droit 

canon, de M. Lequeux, grand-vicaire à Soissons, t. 1
er

, 

p. 494; ailleurs, p. 216. Ce savant canoniste n'hésite pas 

a dire.- « Qu'il ne serait pas sans dangers de convertir 

toutes les succursales en cures. Qui ne sait en effet que les 

jugemens canoniques, nécessaires pour destituer un curé 

de ses fonctions, entraînent avec eux de nombreuses diffi-

cultés? L'administration des évêques serait souvent entra-

véee et arrêtée par la fréquence des appels comme d'abus 

portés devant l'autorité séculière, ce qui ne manquerait 

pas de se produire par use confusion de principes. » 

Ajoutons, au point de vue des intérêts civils, que si tous 

les desservans devenaient inamovibles, la paix de nos 

communes rurales serait souvent troublée par les contes-

tations qui s'élèveraient entre nos jeunes prêtres deve-

nus inamovibles et les maires et les conseils municipaux. 

Dans l'état actuel des choses, un changement de succur-

sale, met fin à toutes ces discussions, qui même sont le 

M DEPARTEENS. 

— PAS-DE- CALAIS (Roulogne-sur-Mer), 19 janvier 1846. 

— La maison d'arrêt a été hier le théâtre d'un suicide 

commis avec des circonstances qui annoncent de la part 

de son auteur une grande force de volonté. 

Une fille publique, obligée du subir une détention assez 

longue par suite de plusieurs condamnations, en manifes-

tait un profond chagrin. Il paraît qu'un soldat avec lequel 

elle avait vécu était revenu à Boulogne et qu'elle éprouvait 

un grand désir de le rejoindre. Son exaltation était assez 

forte pour que le gardien-chef crût prudent de la faire 

surveiller par ses compagnes de captivité ; bien lui en a 
pris. 

Vers les trois heures, elle quitta le chauffoir commun, 

où elle avait passé sa journée. Son absence se prolon-

geant, les autres prisonniers conçurent de l'inquiétude, se 

mirent à sa recherche et la trouvèrent inanimée dans sa 
chambre. 

Elle s'était serrée ie cou de toutes ses forces avec une 

ficelle dont on se sert pour faire des filets; puis, elle s'é-

tait étendue de toute sa longueur sur le carreau. Afin 

d'empêcher de voir la ficelle, elle l'avait recouverte d'un 

foulard. Les détenues appelèrent au secours, et Je gardien-

chef accourut. Déjà la "malheureuse avait la face , bleue et 

injectée de sang ; la langue lui sortait de la bouche ; on eut 

beaucoup de peine à lui introduire une clé entre les dénis. 

Si cet état s'était prolongé de quelques instans, il eût été 

impossible de la rappeler à la vie. 

Cette femme n'a montré aucun regret de son action, et 

l'on est obligé de la surveiller avec le plus grand soin. 

en 
mais tu 
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plus souvent prévenues par le principe seul de l'amovibi-
lité des desservans. 

Les hommes de droit civil sont donc d'accord avec les 

hommes de droit canon pour repousser les idées novatri-

ces qui voudraient demander ce qu'on appelle l'affran-

chissement du bas clergé. Grâce à l'intervention de 1 auto-

rité épiscopale, le bon accord règne entre nos curés de 

campagne et nos autorités municipales. N'apportons, en 

ce point, aucun changement à l'état actuel des règles ec-

clésiastiques, tout en demandant avec le savant théolo-

gien que nous venons de citer que les évêques n'usent du 

droit de révocation moderatc, exurgente tantum necessi-
tate, et cognitâ causâ extrajudicialiter. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Mise en délibéré devant des arbitres. — Conclusions posté-
rieures. — Après les débats terminés devant la juridiction ar-
bitrale, et l'affaire mise en délibéré, il est encore loisible aux 
parties de prendre des conclusions nouvelles, et les arbitres 
peuvent statuer sur ces conclusions nouvelles quand la partie 
contre laquelle elles sont prises a été mise en demeure d'y ré-
pondre et de fournir ses défenses. 

Ainsi jugé, par arrêt de la 4' chambre de la Cour royale du 
14 janvier, contrairement à la jurisprudence des Cours royales, 
sur la même question en matière des mises en délibéré devant 
les Tribunaux ordinaires. 

(Présidence de M. de Clos; M. Poinsot, substitut du procu-
reur-général, conclusions conformes; plaidans : pour Da-
motte, appelant, M* J. Kavre, avocat; pour Chevallier lingot et 
consorts, Si' Barochc, avocat). 

Acceptation d'une succession de la part du créancier, du 
chef de son débiteur. — Appréciation de l'intérêt de /„. part 
des Tribunaux. — Les dispositions de l'article 788 du Code 
civil, qui autorisent les créanciers de celui qui renonce au 
préjudice de leurs droits à se faire autoriser en justice, à ac-
cepter la succession du chef de leur débiteur, et en son lieu et 
place, ne sont point absolues. 

En conséquence, les Tribunaux peuvent examiner si, eu 
égard aux circonstances, cette acceptation peut rapporter 
quelque émolument au créancier qui demande à la faire, et au 

— M"" Liévenne, artiste du théâtre du Vaudeville, avait 

commandé un ameublemement élégant et confortable tout 

à la fois à M. Roux, tapissier. Des à-comptes considéra-

bles ont été payés à ce fournisseur. Une somme de 5, 500 fr. 

a été soldée par un tiers. M"
e
 Liévenne a souscrit peur 

3,800 fr. de billets dont la plus grande partie est aujour-
d'hui payée. 

En août 1845, M"' Liév.enne fit un voyage à Londres; 

elle quittason appartement, et embarrassée de son mobilier 

elle proposa à M. Roux, son tapissier, de le lui garder; 

celui-ci y consentit. A son retour, M"° Liévenne réclama 

ses meubles, et M. Roux répondit.à cette réclamation par 

un mémoire s'élevant à une somme de 10,092 fi% dont 

il exigeait le paiement, sous peine de refuser la restitution 

du mobilier. De là procès entre les parties; M"
e
Liévenne 

assigna M. Roux en référé devant M. le président de Bel 

leyme, qui ordonna la restitution des meubles, à la charge 

par M
llr

 Liévenne de déposer à la Caisse des consignations 

la somme de 772 fr. composant ce qui reslaità payer, sous 

toutes réserves de faire régler le mémoire. 

M" Isambert, avocat de M"* Liévenne, se présentait au-

jourd'hui devant la 5' chambre du Tribuual civil de la 

Seine, et demandait au principal le règlementdu mémoire. 

L'avocat citait comme exemple de l'exagération du prix 

des meubles fournis par M. Roux les articles suivans 

Un lapis d'Aubusson, 1,200 

■Deux causeuses, 600 

Douze chaises de salle à manger, 984 

Quatre chaises, 520 

Une table à un pied, avec ralonges, 380 

Un tabouret de piano, 130 

M
e
 Gauthier Passerin, avocat du sieur Roux, soutient 

que le prix du mobilier avait été fixé d'avance, qu'il y 

avait un forfait, que M"
e
 Liévenne avait approuvé le mé-

moire du sieur Roux avant d'avoir payé des à-comptes, 

que le mémoire était consciencieux, et que du reste il ne 

s'opposait pas le moins du monde à l'expertise. 

Le Tribunal, 5
e
 chambre, présidé par M. d'Herbclot, a 

rendu le jugement suivant : 

» Attendu qu'il résulte des docuniens du procès, queles four 
nitures dont Roux demande le paiement ont été réellement fai 
tes à la demoiselle Liévenne; mais qu'il n'appert nullement des 
docuniens du procès qu'il y ait eu un véritable marché à for-
fait, le Tribunal dit qu'il y a lieu à nommer des experts pour 
arbitrer ce qui peut encore rester dù. » 

— La femme Fenelle comparaissait aujourd'hui devant 

la police correctionnelle (6
e
 chambre), sous prévention de 

vol. 

Cette femme s'élait fait, à son usage, une petite indus-

trie qui la faisait vivoter, sinon tranquillement, du moins 

tout doucement et sans se donner beaucoup de peine. Elle 

changeait de garni tous les deux ou trois jours, et chaque 

fois qu'elle s'en allait elle emportait la laine de l'unique 

matelas sur lequel elle avait passé la nuit. Son excessive 

maigreur la servait dans l'exécution de son vol; elle en-

veloppait cette laine dans un long morceau de toile qui ne 

la quittait jamais, et l'enroulait au'.our de son corps, ce 

qui, en l'engraissant quelque peu, ne lui donnait cepon 
dant qu'un embonpoint fort ordinaire. 

Ce petit manège lui avait assez bien réussi jusqu'à ce 

jour, lorsqu'un enfant de dix ans, (ils d'un logeur chez 

lequel elle avait opéré son industrie accoutumée, après 

avoir passé une nuit dans son garni, et qui avait 

remarqué cette femme, ayant été chargé de la conduire 

jusqu'à la chambre qu'on lui destinait, la vit passer quinze 

jours après devant la maison, et prévint son père qui la 
fit arrêter. 

A l'audience, la femme Fenelle crie son innocence d'une 

voix que l'indignation rend affreusement grinçante : « Dieu 

du ciel ! une femme comme moi, qui pourrais faire des 

ménages si j'en avais, ou vendre des quatro-saisons si j'a-

vais de quoi en acheter, j'irais me faire assez petite pour 

vôler, de la laine 1 Personne engeance ne croira ça 

Le lils du logeur, appelé en témoignage, affirme de la 

manière la plus positive reconnaître la prévenue pour la 
femme qui a volé la laine du matelas. 

La femme Fenelle : Que des pan -us sont infortunés et 

malheureux d'avoir de pareils enfans !... Si j'avais un 

moutard comme celui-là, je lui flanquerais huis les ma-

tins une fessée dont il se souviendrait jusqu'au Soir, 

Le témoin : Oui, oui, c'est vous qui ave/, volé la 
du matelas à papa. 

as été condamné les deux fois.—Ce n'est pas tous 'les i
0 

fête ; d'ailleurs, qui ne risque rien n'en a pas davantage
1
"

8 

Pendant cette conversation, les deux flibustiers étaient 

rivés devant la boutique d'un ferblantier. Le seul oh^" 

qui fût exposé au dehors était un superbe clyso-pomf
1 

historié, enjolivé, et orné de tous ses accessoires.—- «yi -i' 

notre affaire, s'écria Petit ; je vais me mettre devant
1
]" 

boutique, tu allongeras le bras, tu prendras l'objet ) 

nous verrons ensuite. » Bientôt, en effet, le clyso-pom'n 

qui ne valait p s moins de 60 fr., fut entre les mains l i 

vet, et les deux rôdeurs s'éclipsèrent. 

Il ne s'agissait plus que de tirer parti du vol. Cherche 

à vendre l'objet était imprudent. Ce moyen écarté il n'/ 

restait plus qu'un, moins productif il est vrai, mais n]
u
" 

sûr : c'était de fondre l'instrument lénitif pour en venè 

la matière. Mais une difficulté restait encore à vaincre-

les deux amis n'avaient pas même une botte d'allumettes 
pour faire du feu. Cet obstacle n'en était pas un pour Pe 

tit. A quelques pas du garni demeurait un charbonnier 

Petit se dirige tout droit vers la boutique, empoigne à k 

porte une falourde, l'emporte avec autant de sang-froid 

que s'il venait d'en payer le prix, et revient triomphale-

ment trouver Ivet, en lui disant : « Nous avons mainte-
nant tout ce qu'il nous faut ; vite à la besogne. » 

Par malheur, un passant avait vu l'enlèvementde la fa-

lourde ; il avait suivi le voleur, l'avait aperçu entrant dans 

le garni, et avait prévenu le charbonnier. Celui-ci se rend 

en toute hâte au lieu indiqué, s'informe du locataire qui 

vient de rentrer chargé d'une falourde, arrive dans k 

chambre des deux voleurs au moment où la falourde com-

mençait à flamboyer dans la cheminée, appelle à son aide 

et arrête les deux voleurs, qui comparaissent aujourd'hui 

devant la 6° chambre de police correctionnelle. 

Ivet, interrogé le premier par M. le président, affirme 
avoir trouvé le clyso-pompe dans la rue. 

M. le président : C'est l'excuse ordinaire des voleurs; 

mais il n'est pas présumable que vousayiez trouvé un pa-
reil objet. 

Ivet : Puisqu'on l'avait perdu, j'ai bien pu le trouver.,, 

Vous pensez bien que si je l'avais volé je ne me serais 

pas amusé à le faire fondre pour lui enlever toute sa va-
leur; j'aurais cherché à en tirer parti. 

M. le président : Pourquoi vouliez-vous le fondre? 

Ivet : C'était pour faire des petits palets pour jouer. 

M. le président : Et vous, Petit, convenez-vous du vol 
de la falourde ? 

Petit : Jamais je ne conviendrai d'une pareille bêtise; 

ça ferait du tort à mon intelligence... Quand on a déjà 

été condamné deux fois pour vol, on connaît son métier, 

et on ne va pas se perdre la main à soulever une chose de 
sept sous. 

M. le président : Cette chose de sept sous vous était 

fort utile ce jour-là, puisqu'elle devait servir à dénaturer 

un objet que vous veniez de voler, et, par conséquent, a 
effacer les traces du vol. 

Petit : Eh bien ! vous me croirez si vous voulez, mais 

je vous donne ma parole d'honneur que je ne sais pas 
ce que vous voulez me dire. 

M. le président : D'où provenait la falourde que vous 
aviez ? 

Petit : 11 me semble que l'hiver tout le monde fait sa 

provision de bois : c'était le restant de la mienne. 

Le Tribunal condamne Ivet à quatre mois, et Petit à 
une année d'emprisonnement. 

Petit donne un violent coup de poing sur la barre en 
proférant un énorme juron. 

M. le président : Gardes, emmenez bien vite cet hom-

me, qui va s'exposer à une nouvelle peine. 

Petit suit les gardes municipaux en dévorant sa cas-
quette à belles dents. 

— Nous avons annoncé, dans notre numéro du 19 de 

ce mois, qu'une ordonnance de la chambre du conseil a 

renvoyé, devant le Tribunal correctionnel, neuf personnes 

inculpées de contravention aux lois sur la police des 

bourses de commerce, et spécialement à la loi du 1 5 juil-

let 1845 sur la négociation des promesses d'actions dans 

les compagnies de chemins de fer. 

Cette affaire sera appelée le vendredi 6 février pro-

chain devant la T chambre. Voici les noms des pré-
venus : 

MM. Eugène-lîippolyte Bourgoin , Charles-Gabriel-

Louis-Dominique Lejolivet, Jules-Georges Lefort, tous 

quatre de Paris ; Gustave-Guillaume Fauche, Elic Audra, 

Jean-Baptiste-Louis-Hippolyte Textoris, ces trois derniers 

agens de change à Paris; Jules Bautier, agent de change 

à Bouen ; Adrien-Eugène Leclerc, et Aristide Lernaezom 

tous deux agens de change au Havre. 

— Deux frères, M. le comte et M. le vicomte de Bisy. 

possédaient une propriété assez considérable dans le o
1
" 

partement de la Nièvre; ils avaient annoncé dans pl
ur 

sieurs journaux de Paris l'intention do vendre ce domai-

ne, et bientôt après ils reçurent d'un sieur Herbinièrés,
d 

Paris, une lettre dans laquelle il demandait les condition» 

de la vente. 11 lui l'ut répondu que M. le comte de W
s

> 

devant se rendre bientôt à Paris, il lui serait donne
1 

cl 

■ de 

vive voix tous les renseignements nécessaires. L'arn*e
e 

de M. le comte de Bisy à Paris suivit de près cette ré-

ponse. Plusieurs entrevues eurent lieu entre le vendeur 

l'acquéreur, à la suite desquelles M. le comte de «?. 

fut convaincu qu'il avait affaire à un chevalier d'industri i . 

il le congédia en lui donnant son dernier mot, 100,^0 1 
comptant, et des sûretés pour le reste du prix, 225 ,000 1 j 

Le sieur Herbinièrés ne se tint pas pour battu ; il
 aV

, 

échoué à Paris auprès du frère aîne, de qui il tenait <pe 

«pies lettres insignifiantes, lettres de rende/. -vous, c°
D 

nant quelques vagues pourparlers. Armé de ces pi^
e
 ' 

part aussitôt pour la Nièvre, se présente hardiment » 

laine 

château de Bisy, annonce au frère cadet qu'il a ré 

principales conditions de la vente avec M. le «'
0I

"
,e

nI1
. 

Bisy, et en une demi-heure il le décide à signer le te 

irai de vente par acte sous seings privés, et rédige y 
le notaire du canton. |

( 
Le lendemain mémo de la signature de cet acte, 

vicomte de Bisy recevait une lettre de son frère, q
ul 

de 
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-, An se délier du sieur Herbinièrés et de ne pas ré-
dlSai p àscs nropositions.Aussitôt, M. le vicomte de Bisy 

P?nT
rptro

uver son frère à Paris, et tous deux se met-

la recherche d'Herbinières. Il ne leur lut pas fa-

• d le trouver; il leur avait donné une fausse adresse. 
C

'
le

 dantils parvinrent à le rencontrer. Ce ne fut qu'à 
Cefîisième comparution devant M. le juge d 'instru tion 

■Hprbinières, se disant jusqu'alors acquéreur sérieux 
qU Jhonne foi du domaine de Bisy, se décida à rendre 
etf A"» X frères le sous-seing privé. Fort heureux d 'en 

our la peur, MM. de Bisy poussèrent même aux 
être

-nérosné
P

iusqu'a donner un billet dé 500 fr. à Herbi-

nièrés pour l'indemniser de ses frais de voyage et de 

S
° i ^rmnislère public n'usa pas d'autant d'indulgence en-

. Herbinièrés, qui aujourd'hui comparaissait devant le 

Tribunal correctionnel, prévenu d'escroquerie et de tenta-

■ ,
p
 d'escroquerie. 

T e tour de gobelet tenté sur le château de Bisy n'est pas 

seul reproché au prévenu. Un propriétaire de la rue 

ronstantine lui avait vendu une maison de 50,000 francs, 

îoiiiours par acte sous seing privé. Il s'agissait de conver-

ge sous seing privé en acte notarié. C'est alors qu'Her-

h'nières se démasquant, lui dit : « Je n'ai pas le sou, vous 

nouvez rien contre moi ; si vous voulez que je renonce 

■"mon acquisition, il me faut une somme; » et le proprié-

té • f
u
t t,

0
ut heureux et tout aise de retirer sa maison 

j gôffes d'Herbinières en lui donnant 800 francs. 

Mate voici mieux encore. Un sieur Cheveau lui vend 

maison; c'était un de ces propriétaires fort à l'aise, 

nui ne demandent pas d'argent comptant, heureux qu'on 

leur serve l'intérêt à 5 0(0 sans retenue, et en espèces mé-

.
a
iijq

U
es ayant cours. Herbinièrés, entré en possession, 

met les ouvriers dans la maison : maçons, charpentiers, 

intres,
 res

t
a
urenl la masure, en doublent le revenu ; le 

tout sans payer un sou aux entrepreneurs. Et Herbinièrés 

de s'excuser par ces dépenses, de ne rien donner au ven-

deur. Cela dure ainsi deux ans, pendant lesquels il touche 

l'intégralité des loyers ; et quand les cartes se brouillent, 

Herbraières reçoit encore 500 f. pour les avoir si bien mê-

lées. 
Herbinièrés n'a pas toujours été aussi heureux dans ses 

entreprises : en 1837, pour un essai de ce genre, il a été 

condamné à un an de prison ; deux autres fois il a eu les 

honneurs des.assises, et il a été acquitté. 
Pierre-François Herbinièrés est un petit homme aux 

cheveux noirs et à la barbe épaisse; sa figure, très com-

mune, est très pâle; son langage est plus commun encore 

que sa tournure; il s'exprime avec difficulté et incorrection. 

Quelle est votre profession ? lui demande M. le prési-

dent. 
Herbinièrés : Je suis marchand de propriétés. 

M. le président: Ce n'est pas là une profession, surtout 

pour vous, qui n'avez pas de capitaux. Avez-vous quel-

quefois acheté des propriétés ? 

Herbinièrés : Très souvent, puisque c'est mon état. 

M. le président : Mais en avez-vous régularisé l'acqui-

sition, vous sont-elles restées? 

Herbinièrés : Impossible, Monsieur le président, aussi-

tôt acheté, on me fait des difficultés. 

Une nouvelle difficulté s'élève contre cet intrépide ac-

quéreur ; il est condamné à quinze mois de prison et 50 

fr. d'amende. 
Pour le coup, il croit en avoir fini avec les difficultés, 

mais M. le procureur du Roi ne l'entend pas ainsi. Herbi-

nièrés s'est présenté devant le Tribunal en état de mandat 

d'arrêt. La condamnation prononcée, le ministère public 

requiert aussitôt l'exécution de ce mandatd'arrêt, età l'ins-

tant même deux gardes municipaux emmènent Herbiniè-

rés en prison. 

— Grande guerre entre la veuve Barbot et la femme 

Guittard; hier, des cancans plein la maison, des soufflets 

plein les joues, des bonnets déchirés plein l'escalier ; au- j 

jourd'hni, des témoins plein l'audience. Pas n'est besoin ; 

de pousser la plaignante, la veuve Barbot, à la barre du 

Tribunal; elle s'y pousse d'elle-même, et y pousse les | 

cris suivans : 

« Mon chat éreinté ; moi, des soufflets, mon bonnet dn i 

miettes, mes cheveux en morceaux, le tout de la main de j 

M"" Guittard ; et demandez-moi le pourquoi ? pour une j 

pauvre bête innocente, douce comme l'agneau qui tette sa i 

mère. » 

La femme Guittard : Et qui mange les pots-au-feu nu 

monde; gentil, votre animal! gourmand, saligot, miau- j 

leur ; que si j'étais propriétaire, je ne voudrais jamais 

avoir de locataire à chat, 

La plaignante : Parlez donc jamais de votre pot-au-

feu; vous savez bien que je vous y ai pincée pour le fa- j 

meux pot-au-feu de deux livres. (Se tournant vers l'audi-

toire.) Deux livres de tranche dans le pot-au-feu de ma-

dame! Ecoutez-moi ça, vous autres; deux livres de tran-

che, que mon chat a, soi-disant, mangées, dans la mar-
mdede madame! mangées, dévorées, quoi! avec l'ognon 

brûlé et la réjouissance ! Bon. En sortant de manger ces 

deux livres de tranche, moi je saisis mon chat, je prends 

tous les voisins, je le porte chez l'épicier, je le mets dans 

la balance; savez-vous ce qu'il pesait, l'animal, avec 

deux livres de viande dans le corps? il pesait une livre et 

demie tout crotté. 

La prévenue : C'est un vendeur à faux poids, votre épi-
cier. 

M- le président : Reconnaissez-vous avoir donné des 

soufflets à la plaignante ? 

La prévenue : Je n'en reconnais que deux : un pour le 

pot-au-feu, et l'autre pour avoir dit à mon mari que j'a-

vais soupé avec un charbonnier, et tout le monde de la 

maison a dit que c'était pas cher. 

Des quatorze témoins assignés le Tribunal en entend 

quatre, et, sa religion parfaitement éclairée, il condamne 

'a iemme Guittard à 16 fr. d'amende. 

— Antoine Gardique est un enfant du Piémont; il n'a 

que dix ans, et il y en a déjà deux qu'il a quitté le pays, 

j! comparaissait aujourd'hui devant le Tribunal correc-

tionnel, prévenu de vagabondage. 

D une voix claire et haute, en penchant sa tête blonde 

sur 1 une et l'autre épaule, le sourire sur les lèvres, il ré-

pond ainsi aux interpellations qui lui sont faites. 

Af. le président : On vous a arrêté, la nuit, couché dans 

i
 n Datiment en construction ; vous ne saviez donc où al-
ler coucher ? 

Antoine : C'est qu'il m'est arrivé un malheur, quede-

M- su '8 toujours en peine^ 
M. le président: Quel malheur vous est-il arrivé? 

Antoine : \]n grand, Monsieur. Y a des hommes, un 
,r , qui m'ont dit de venir coucher avec eux, que ça ne 

Mo' CO'U - ettHt rien ; ils m'ont mené dans une construction. 

,
J

l'
|

)1 'J ai bien dormi, mais quand je m'ai réveillé je n'ai 
H «s retrouvé ma vielle ; c'est lès hommes qui me l'a-
vaient volée. 

J le
 Président : Etes-vous venu seul à Paris? 

Pierre "
C
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M. le président : Où sont-ils ? 

M
l

.
tm

 '■
 Jt

' né sais pas; je les ai perdus, 

pays? Président : Avez-vous encore des parons au 

^nfoine : j'ai encore ma mère. 

• leprésident : Voud riez-vous aller la retrouver ? 

Antoine : Oh non ! Qu'est-ce qu'elle dirait n'avant ni 
argent ni vielle, 

1/. le président : Pourquoi êtes-vous venu à Paris ? 

Antoine: Pour jouer de la vielle? 

M. le président : Vous avez déjà été arrêté plusieurs 
lois? 

Antoine : Oui, oui, toujours. 

M. le président : A quels endroits? 

Antoine: Partout, à Abbeville, à Nantes, à Rouen. 

M. le président : Avez-vous été condamné? 

Antoine : Oui, à Abbeville, par le juge de paix ; c'est 

un bien brave monsieur ; il m'a donné une pièce de que-
rante sous. 

Après une courle délibération, le Tribunal remet la 

cause à un mois, pendant lequel temps il sera pris des 

renseignemens sur Antoine Gardique, qui préventivement 

restera détenu à la prison de la Roquette. 

— Elle aimait trop le bal, c'est ce qui l'a conduite.... 

au Tribunal de police correctionnelle. Voilà ce que l'on 

pourrait dire en voyant la fille Criquel venir s'asseoir sur 

le banc de prévenus, où sa tenue plus que frétillante sem-

ble trahir une vivacité peu commune. Au surplus, le plai-

gnant, qui, à ce qu'il paraît, en a fait une rude épreuve à 

ses dépens, va nous donner des renseignemens positifs à 
cet égard. 

Le plaignant : Mademoiselle était ma fiancée ; c'est as-

sez vous dire que nous devions nous marier ensemble. 

Pour lors, et afin de lui procurer de l'agrément avant le 

mariage, nous allâmes un dimanche soir avec son frère 

boire un punch au Noir comme il y a peu de blancs ; bal 

aussi fameux par la bonne société qui le fréquente que par 

sa musique, qui vous enlève et vous fait polker comme 

des tontons. 

La fille Criquel: Oui, je m'en vante ! c'est du propre, 

que votre Noir comme il y a peu de blancs... on y danse 

en blouse et en tablier de couleur. 

Le plaignant : N'importe, on y consomme, et du fameux; 

si bien que le punch avalé, je propose à ma fiancée de 

pincer une contredanse ensemble; elle me refuse. 

La fille Criquel : Je crois bien ; il n'avait fait que me 

taquiner tout le long du chemin ; dansez donc avec un fu-

tur de cette trempe. 

Le plaignant : Je fus vexé, j'en conviens; mais je lui 

dis : « Ma petite chatte, c'est très bien; mais je ne peux 

pas vous forcer de danser ; mais si vous ne dansez pas 

avec moi, vous ne danserez avec personne, je ne le souf-

frirai pas. 

La fille Criquel : Est-il gentil, hein ! avec sa jalousie, sa 

tyrannie? Mais plus souvent que je mette les pouces ! Mon 

cher, nous n'avons pas encore été à la mairie et j'entends 

être ma maîtresse. 

Le plaignant : Bon, bon ! soyez tranquille, vous le se-

rez toujours, en ce qui me regarde au moins. Ne fallait 

pas tout de même me traiter déjà comme votre mari, en 

me fendant trois fois la tête à coups de bouteille, à preuve 

que si votre frère ne vous avait pas arrêté le bras, je ne 

serais plus là pour vous exprimer ma manière de voir sur 

votre conduite. 

La fille Criquel ; Tiens, j'aime la danse, moi ; on m'a-

mène au bal, c'est pour danser peut-être. Mais pas du 

tout : après m'avoir fait venir l'eau à la bouche, on me lie 

bras et jambes. C'est injuste, c'est tyran, e'est révolution-

naire, et je m'insurge pour la liberté. Je n'épouserai ja-

mais qu'un homme qui me laissera danser tout mon soûl 

avec tout le monde. 

En attendant, le Tribunal condamne la fille Criquel à 

quinze jours de prison. 

— Le 2 décembre dernier, deux garçons de chantier 

I Nicolas Govard et Frédéric Poix, avaient déjeuné ensem-

ble chez un marchand de vins de la place de la Madeleine 

Le déjeuner fut suivi d'une partie de cartes. Une contes-

tation eut lieu sur un coup douteux; aucun ne voulant 

! céder, et sur la provocation de Govard, tous deux convin-

! rent de vider la querelle à coups de poing. Sans témoins, 

; ils se rendirent dans un chantier, et là commença entre 

j eux un véritable combat de bêtes féroces. 

S'élançant l'un sur l'autre, -ils s'étreignent, tombent 

ensemble, se roulent et ne se lâchent plus; Govard s'est 

armé d'une clé et frappe sans pitié ; Frédéric se défend à 

j coups de dents, il mord Govard à la main, au cou, et enfin 

une dernière morsure termine le combat, le nez de Govard 

est coupé d'un seul coup. Tous deux se relèvent ensan-

glantés, affaiblis, mais prêts encore à recommencer la 

' lutte, et l'on entend dire à Govard : « Mon plus grand re-

gret est de ne t'avoir pas écrasé avec un pavé. » 

! Ces deux, hommes étaient traduits aujourd'hui devant 

le Tribnnal correctionnel, prévenus de blessures volon-

taires. 
Un témoin qui a assisté à la partie de cartes déclare 

que la provocation de se battre est venue de Govard; il 

! était très animé et en revenait toujours à terminer la 

querelle à coups de poing. 

I Godard et Frédéric Poix ne comparaissaient pas devant 

la justice avec des antécédens égaux. Govard a déjà subi 

| trois condamnations, notamment une à deux ans pour un 

délit de voies de fait analogue à celui qui l'amène aujour-

d'hui devant le Tribunal. Frédéric Poix, au contraire, n'a 

jamais comparu devant la justice; il travaille régulière-

ment, et est le soutien de son père et de sa mère; sa bon-

ne conduite venait de le faire nommer par M. le préfet de 

police commissionnaire médaillé aux Halles. 

M' Rouvert a présenté la défense de Frédéric Poix., 

Le Tribunal a condamné Govard, qui se trouve en état 

de récidive, à six mois de prison, et Poix à quatre mois 

de la même peine. 

— Un départ de condamnés a eu lieu ce matin à la 

prison de la rue de la Roquette. Les onze individus qui 

composent ce convoi, dirigé par les voitures cellulaires 

sur le bagne de Toulon, avaient tous comparu devant la 

Cour d'assises de la Seine durant ses dernières sessions, 

et avaient attendu dans la prison des condamnés que la 

Cour de cassation prononçât sur leurs pourvois. 

Voici les noms de ces forçats et le chiffre des condam-

nations prononcées contre eux : 

Lepeul, condamné aux travaux forcés à perpétuité pour 
vols de nuit, avec escalade et effraction, commis de complicité 
et étant en état de récidive, avec la bande Cornu, Magny, Loi-

reau et autres. 
Mayas, condamné une première fois avec la bande d escar-

pes des bords du i anal à dix années de travaux forcés; con-
damné, en outre, pour vol à main armée, à dix autres années 
de la même peine, lesquelles ne se confondront pas avec la 

première condamnation. 
Feninger, impliqué d'abord dans la bande Souques, retenu, 

malgré l'acquittement prononcé en sa faveur, et condam-
né a la session suivante, avec la bande dite des Endormeurs, à 

douze ans de travaux forcés. _ 
Cliolat, condamné à nuit années de travaux torces dans la 

bande dite des Porteurs d'eau. Cet individu, déjà condamne, 
avait été amené, pour comparaître devant la Cour d'assises, 
du bagne do Toulon, où il retourne avec une aggravation de 

peine qui va s'ajouter aux dix ans qu'il subissait. 
Cagne-ax, ancien forçat libéré, condamné aux travaux torces 

à perpétuité pour vols de nuit avec escalade et effraction . 
Oublon, condamné à dix ans, dans la bande du faubourg 

Saint-Antoine, dit bande Courlol ; 
Ludonncau, condamné à dix ans de la même peine, dans la 

même affaire. . 
Nav dit Godferdum, condamne a dix ans de travaux torces 

pour vol avec escalade et effraction commis la n 

vidu avait figuré dans le procès de la rue du Rempart. 
Mulot, liquorisle au faubourg du Temple, chez lequel se 

réunissait la bande dite des Endormeurs, condamné à six ans 
de travaux forcés avec cette bande, et, en outre, dans une autre 
affaire de vol, avec circonstances aggravantes, à dix ans de 
réclusion, qui ne se confondront pas avec la condamnation 

précédente. 
Enfin un condamné militaire. 

Ces onze individus, qui ont subi l'opération du ferrage 

de route dans l'avant-grelïè, témoignaient tous de la rési-

nalion, et paraissaient même satisfaits d'être conduits 

au bagne, où pour plusieurs d'entre eux cependant les at-

tend une peine qui ne (inira qu'avec la vie. 

— Deux frères, connus à la Roursc par les opérations 

auxquelles ils se livrent sur les promesses d actions de 

chemins de fer, ont été arrêtés en vertu de mandats de 

M. le juge d'instruction Legonidee, sous prévention d'a-

bus de confiance. 

— Millet paraît être un partisan déterminé de la bou-

teille, et, par une fatale destinée, il était précisément le 

sommelier d'un important restaurant de Paris. Il faut en 

convenir, la tentation était aussi par trop forte, et ce bu-

veur passionné, plongé toute la journée, par suite même 

de l'accomplissement de ses importantes fonctions, au 

sein des crûs les plus célèbres et les plus recherchés, 

n'avait en vérité qu'à se baisser pour en prendre à son 

aise. Si encore il s'était borné à ne satisfaire que son goût 

"avori, passe encore, sa consommation particulière eût été 

absorbée dans 'a consommation considérable des hôtes de 

son patron. Mais, non content de se faire son bonheur à 

ui-mêtne, l'imprudent voulut aussi faire celui des autres, 

et cette charité fort mal entendue l'a conduit tout droit 

devant le Tribunal de police correctionnelle, où il com-

paraît sous la prévention de vol. 

Après la déposition du restaurateur, qui constate les 

déficits trouvés par lui dans sa cave, et qu'il impute au 

prévenu, on entend comme témoin une magnifique écail-

ère, celle de l'établissement, qui, en chapeau à plumes, 

en mante de velours, et en robe de satin, sans oublier le 

manchon de rigueur, s'en vient déposer d'une voix qui tra-

hit malheureusement ses habitudes journalières. 

« Je prenais un soir l'omnibus, dit-elle, pour m'en re-

tourner chez moi, quand j'y trouvai ce jeune homme, qui 

me dit, passez-moi l'expression : « Je suis soûl comme 

une vache. » 11 avait près de lui trois bouteilles de Cham-

pagne, et vu que c'était la nuit de Noël, il m'engagea à 

venir faire réveillon : merci de l'occasion, plus souvent 

que je boive jamais d'un pareil vin ! Je ne peux pas dire 

que je l'aie vu prendre; mais il était ivre, et il sortait pour 

lors de la cave du patron. » 

Or, c'est précisément ce fameux réveillon qui a vendu la 

mèche. Le restaurateur, qui se méfiait du tour, fit une 

descente dans la salle du festin, et n'eut pas de peine à 

se convaincre qu'il avait fait tous les frais de la partie 

bachique. Ce premier aveu, arraché à Millet par l'évidence 

même, en amena d'autres, qu'il renouvelle au surplus à 

l'audience, et le Tribunal le condamne à un an de pri-

son. 

— Un vol important avait été commis, dans les der-

niers jours du mois de novembre, au préjudice de M. Sal-

mon, huissier à Charly, département de Seine-et-Marne 

Les voleurs, qui s'étaient introduits en son absence dans 

samaison,en avaient enlevé l'argenterie, lelinge, lagarde 

robe et une somme d'argent. D'activés recherches avaient 

eu lieu pour découvrir les auteurs de ce vol audacieux ; 

mais elles étaient demeurées infructueuses, et un indi-

vidu que l'on avait arrêté à Meaux, le nommé Auguste 

Carré, menuisier à Nanteuil, avait été relaxé faute de 

preuves suffisantes. 

Selon toute probabilité ce vol devait rester impuni, et 

la justice, après d'infructeux efforts, s'était vue réduite 

l'imputer à quelques-uns de ces malfaiteurs nomades qui, 

sous prétexte de se livrer au colportage, parcourent les 

campagnes, et saisissant toutes les occasions de commet-

tre quelque méfait, disparaissent sans laisser de traces 

après l'avoir accompli. 

Mais il arriva qu'hier des agens appartenant à un ser-

vice spécial que M. le préfetde police a créé pour surveiller 

les opérations des brocanteurs, remarquèrent denx indi-

vidus de mauvaise apparence qui cherchaient à vendre un 

habit de couleur olive, semblable à un de ceux portés sur 

la déclaration faite par l'huissier à la suite du vol dont il 

avait été la victime. 

Les agens arrêtèrent les deux compagnons et les con 

duirent devant le commissaire de police, en présence du-

quel ils furent fouillés et trouvés nantis, indépendamment 

de l'habit, découverts d'argent, de six petites cuillères à 

café, de morceaux d'argent provenant d'un gobelet à pied 

qui avait été brisé, d'agrafes d'argent ayant garni le collet 

d'un manteau, etc. 

Amenés à la préfecture, on les examina, et convaincus 

bientôt que les dénégations étaient inutiles, ils convinreut 

d'être les auteurs du vol commis à Charly. C'était à l'aide 

d'escalade et d'effraction qu'ils s'étaient introduits à cinq 

heures et demie du matin dans le domicile. Après avoir 

commis le vol, ils enfouirent dans une cavité, près de 

Nanteuil, la garde-robe et les objets dont le transport les 

eût embarrassés dans leur fuite, et qu'ils vinrent repren-

dre seulement un mois après. Avant de se diriger sur Pa-

ris, ils vendirent quelques objets et bijoux à un orfèvre 

de Meaux, le manteau auquel ils avaient arraché ses 

agrafes d'argent fut jeté par eux dans la rivière à Bu 

sanzy 

L un de ces individus avait été arrêté et conduit dan 

les prisons de Meaux immédiatement après le vol, mais 

il avait été rendu à la liberté faute de preuves suffi 

santés. 

condamner sans m'entendre à telle amende qu'il lui plaira 

de m'inlliger; la somme sera payée comptant. » 

Ce fut seulement à l'issue de l'audience que le consta-

te, Rapprochant de M. Henry, magietrat, lui dit à l'o-

reille : « J'ai arrêté hier au soir au théâtre des Exercices 

équestres un bon vieux en état complet d'ivresse ; il 

se prétend ami du marquis de Blanford, et craint de se 

compromettre en paraissant devant tout un public; à vo-

tre place je lui imooserais un fort cautionnement et une 

amende proportionnée à ses moyens, car le brave homme 

me paraît avoir de quoi payer. » 
Le magistrat allait donner l'ordre d'amener de gré ou 

de force le délinquant, lorsque le valet de chambre du 

marquis de Blanford est arrivé, et a déclaré que la per-

sonne arrêtée n'était autre que le père de son maître, c'est 

à dire George Spencer Churchill, duc de Marlborough ; il 

avait tout simplement changé le nom célèbre de Churchill 

en celui de Trevill, et dissimulé son titre. 

Le magistrat a mis le descendant du fameux Marlbo-

rough en liberté, sous caution, et à la charge de se pré-

senter à toute réquisition. Cet événement fait beaucoup de 

bruit dans la haute société de Londres. Le duc de Marl-

borough est un des nobles personnages les plus acharnés 

au maintien des lois sur les céréales, et qu'à raison de 

leur rang on nomme la faction de la Dukery. 

—Des lettres de la de terre Van Diemen nous apportent 

les détails les plus affligeans sur le sort des femmes dé-

portées dans cette colonie. Celles qui arrivent nouvelle-

ment dans le pays, et celles dont les colons ont refusé les 

services, sont enfermées dans une maison pénitentiaire, 

ppelée la Factorerie de Brickfield; on ne saurait peindre 

l'horreur d'un pareil séjour, car on se fait plus facilement 

une idée des souffrances physiques que des excès de la 

dépravation morale. Celles de ces malheureuses qui ont 

conservé quelque sentiment de la dignité humaine de-

mandent en grâce à être retenues, pendant tout le temps 

de leur peine, sur le navire l'Anson, espèce de vaisseau-

prison qui sert à transférer les condamnés, hommes ou 

femmes d'un lieu à un autre. On a mis depuis quelque 

temps à la tête de l'établissement, mistriss Bowden, qui 

a précédemment dirigé avec le plus grand succès une 

maison de femmes folles. Mistriss Bowden, afin d'occu-

per les détenues commises à ses soins, on pourrait le dire 

maternels, a passé avec des lingères du pays un marché 

pour confectionner des chemises à raison de 7 pence (70 

centimes) la pièce; mais, au moment de la livraison, une 

difficulté singulière s'est présentée. Le gouvernement an-

glais de l'Australie, afin d'empêcher le travail des con-

damnés, de faire une concurrence fâcheuse à celui des 

ouvriers libres, a tarifé à une demi-couronne (2 fr. 60 c.) 

le minimum du prix des chemises confectionnées à Brick-

field. Il en est résulté que mistriss Bowden, qui avait fait 

un traité avec les marchands, s'est vue obligée de suppor-

ter la différence de 1 fr. 70 cent, par chemise. Forcée de 

renoncer à ce genre de fabrication, elle s'est jetée sur une 

autre branche d'industrie, qui, par bonheur, était jusqu'a-

lors inconnue dans le pays, et, par conséquent, ne se 

trouvaitpoint comprise dans les règlemens coloniaux. Les 

terres labourables produisent de la paille qui égale pres-

que en finesse celle des bords de l'Arno; elle en a acheté 

une provision suffisante pour faire exécuter par ses pri-

sonnières de superbes chapeaux de paille d'Italie. La fem-

me du gouverneur a reçu l'hommage du premier chapeau 

sorti de la fabrique. 

Avis essentiel 
Nous avons déjà dit qu'en affermant une partie de sa 

page d'annonces, la Gazette des Tribunaux s'était ré-

servée exclusivement l'insertion des Annonces de MM. les 

officiers ministériels et celles relatives aux publications 

du Tribunal de commerce. Nous avons dit aussi que ces 

annonces devaient être adressées directement au bureau 

du journal, et que l'emploi de tout intermédiaire pouvait 

retarder et compromettre l'insertion. 

Nous recevons des plaintes de plusieurs de MM. les offi-

ciers ministériels sur la non-insertion d'annonces qu'ils 

auraient adressées, pour nous être remises, à une Société 

de publicité qui s'est présentée à eux comme intermé-

diaire. 

Ces annonces ne nous ont point été remises par cette 
Société. 

Nous croyons devoir donner ici cet avis, pour décli 

toute responsabilité à l'égard des insertions qui, par ia 

négligence des intermédiaires, seraient frappées de nul -

lité comme n'étant pas faites dans le délai légal, et pour 

faire comprendre à MM. les officiers ministériels la néces-

sité de s'adresser directement à l'administration de la 
Gazette des Tribunaux. 

ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 18 janvier. — Un inspecteur 

de police, faisant sa rondeau petit théâtre d'Astley après 

la sortie des spectateurs, découvrit un monsieur d'un cer-

tain âge qui, eii voulant sortir de sa loge, était tombé 

dans le corridor. 

Cette personne, dont les vêtemens couverts de pous-

sière annonçaient cependant une haute position sociale 

était complètement ivre, hors d'état de se tenir sur ses 

jambes et d'articuler un seul mot. Les lois contre l'ivro 

gnerie sont sévères en Angleterre. Le constable lit porter 

par ses agens (plutôt qu'ils ne conduisirent) à la station de 

police la plus voisine ce particulier dont l'état était plus 

honteux qu'alarmant. M. Wagstaff, chirurgien, eut bien-

tôt rappelé à la vie te vieillard, qui déclara se nommer 

Georges-Spencer Tréville, et indiqua le marquis de Blan-
lord comme pouvant le réclamer. 

Le constable qui avait fait l'arrestation alla lui-même 

des le matin prendre des renseignemens chez le marquis, 

mats il ne put parler qu'à son valet de chambre. Celui-ci 

répondit que son maître était à la campagne, et que pour 

lui il ne connaissait personne du nom de Trevill. « Voilà ce 

que c'est, dit l'inspecteur, ces gens comme il faut qui ont 

le malheur de se griser se réclament toujours de grands 

seigneurs qui ne veulent pas les reconnaître. Il lit part 

de sa déconvenue à Georges Spencer Trevill, et lui annon-

ça qu il devait se préparer à comparaître dans la journée 

devant le magistrat du Tribunal de Lambeih.«Je n'irai 

certainement pas, dit le vieillard, allez déclarer de ma 

part a votre magistrat que je le supplie de vouloir bien me 

—L'Opéra-Comique donne ce soir Jean de Paris, et la Dame 
Rlanebe par Roger et M" e Delille. 

— Aujourd'hui jeudi, sans remise, dernière représentation 
des Eléphans de la Pagode, au Cirque Olympique. Demain 
vendredi, début de la troupe des Rrésiliens, nouveaux sin^ps 
sa vans. 

— Aujourd'hui jeudi, soirée musicale et dansante à la salle 
Valentino. — Samedi, 24, 3 e bal de nuit. 

MM. Jacques Domange et C", boulevard St-Martin, 1 i, nous 
prient d'annoncer qu'ils feront dimanche prochain, 25 du cou-
rant, à dix heures du matin, la vidange d'une grande tosse par 
leur système atmosphérique, à leur établissement à la Petite-
Villette, rue de Meaux, 18 (entrée par la rue d'Allemagne, 60). 
Ils invitent les propriétaires, architectes et entrepreneurs, à 
assister à cette opération, qui ne peut plus laisser de doute sur 
la supériorité de leur procédé tant sous le rapport de la célé-
rité que de l'inodorité. 

tur 

dans 1 itinpniineaire nv 3 ae l licole de médecine pratiqu., 
le continuera tous les mercredis suivans à la même heure. Lo 
cours comprendra l'étude de la gravelle et de la pierre, de la 
lithotritie, de la gitotbrnie, des angusties et des maladies do 
la prostate. 

ouvrages servant à la 
propagation du sys-KTKB1E8 PMLAOTIlIiffle,

 r 
terne do l'association. ŒUVRES COMIU.ÈTES^E^OIJKIER :— Théo-
rie de l'Unité Universelle, 4 forts vol. in-8°. 2i fr.; — Théori* 
des quatre mouvemens, 1 vol. in-8°, 7 fr. 50 c—Le nouveau 
monde industriel et sociétaire, 1 vol. in-8°, (i fr. Théorie de 
l'éducation attrayante, par V. Considérant, in-8°, 3 fr. — Ma-
nifeste de l'école sociétaire, in-18, 1 fr. 25 c. — Solidarité par 
H. Renaud, in-8°, 3 h.—Le Fou du Palais-Royal, par F.Can-
tagrel, in-18, Charpentier, A fr.—PETITS LIVRES A BAS PRK : 

Exposition abrégée du système phalanslêrien, par V. Consi -
dérant, in-32, 30 c—Précis de l'organisation du travail, par 
Malt Briancourt, 30 c— Les En fans au phalanstère, dialogue 
sur l'éducation politique à l'usage des iguorans et des savans, 
par V. Considérant (extr. du Fou du Palais-Royal), 40 c— 
Petit cours d'économie (extr. de Débâcle de la politique), 40 c. 
L'Almanaeh phalanslêrien pour 18i(5, orné de vignettes. La 
vente de cet aluiaiiaeli, qui avait dépassé, l'année dernière 
22,000, atteint déjà celte année 30,000. Prix : 50 c; la dou-
zaine, 5 fr., et franco 6 fr. Il reste encore des exemplaires de 
l 'Almanach phalanslêrien de 1845, aux mûmes prix. Paris, à 
la Librairie sociétaire, rue de Seine, 10, bureaux de la Pha-
lange et de ia Démocratie Pacifique. 

vm\nm MILITAIRE tà^^rtM 
letier, 9, est recommandée aux familles pour sa grande wolva-
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 Ct l
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act

'tude avec laquelle elle a rempli durant 25 an-

suré.
nom

^
reux

 ef'nagemens, sans déplacement pour les as-

mim MILITAIRE, s^rs^E^ 
La maison LESTIBOUDOIS, ETABLIE DEPUIS SEIZE ANS, 

RUE MUitE-DAMIvDES-VLCTOlBES, 38, place de la Bourse, 

avantageusement connue, est celle qui offre le plus de sécurité 

aiix familles, puisqu'elle dépose une somme égale à la prime 

d'assurance et qu'elle est la seule qui laisse ce dépôt pendant 

l'année de garantie. On n'exige aucun billet à ordre ni autre rè-

glement par anticipation. 

IA PÂTE m Rte M U) mi S^zM S£ 
PORT OFFICIEL du 31 janvier 1844, constate qu'elle ne contient 

point d'opium. Dépôt, rue Caumartin, 45, et dans chaque ville. 

SPECTACLES DU 22 JANVIER. 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — Une Femme de 40 ans. 

OPÉRA-COMIQUE. — Jean de Paris, la Dame blanche. 

ITALIEN. — Don Pasquale. 

ODÉON. — Diogène. 

VAUDEVILLE. — Vlà c'qui vient de paraître, Riche d'amour. 

VARIÉTÉS.— Le Mousse, le Lansquenet. 

GYMNASE. — Un Nuage au Ciel, la Mère de Famille. 

PALAIS-ROYAL. — Une Femme laide, les Pommes de
 t

terro, 

PORTE-SAÏNT-MARTIN. — Kean. 

GAITÉ. — Hubert le Sorcier. 

AMBIGU. — Les Mousquetaires. 

CIRQUE. — Les Eléphans de la Pagode. 

COMTE. — Le Chemin de fer do Paris à la Lune. 

FOLIES. — Plus heureux qu'un roi. 

.SOIRÉES FANTASTIQUES DE KOBFRT-HOUDIN , galerie de Valois, 

164, Palais-Royal, à 8 heures du soir. 

VENTES. 
AUDIENCE SES CRIÉES. 

f tlfDTr 'DTfEIT'B EuidetieM" LAVAUX , avoué à Paris, rue 
uAliIiJUli Rllilitift Neuve-Saint-Anguslin, 22. — Vente sur 
baisse de mise & prix, on l'effidience dès criera ilt: Paris, le 7 lévrier 18ili, 
en quatre lois qui ne seront pas réunis, de la galerie Riclier, se compo-
sant de quatre maisons parfaitement construites, savoir : 

1" Maison rue (jeoll'roy-Marie, 1 1 ; mise à prix réduite : 120,000 fr.; 
££2° Maison rue Geoffroy-Marie, Il bis; mise a, prix: 100,000 fr.; 

3" Maison, rue Hicher, 19; mise à prix : 80,000 fr.; 
4° Maison rue Richer, 19 bis; mise a. prix : 80,000 fr, 
S 'adresser audit M* Lavaux, et à M

E
 Pierret, avoués à £

ar
jn j

 e
\

 a
 >p 

Jamin, notaire. (4064) 

1 V^rt'jfT̂ iïëÛ" IUÏEVAN" 

1» Une Maison sise à Paris, rue du Mail, 18. 

Revenu, 111,240 IV. 
Portier, J50 
Eclairage, 130 

Mise il prix, 200,(100 fr. 
2° Une Mabon avec cour ct jardin, sise au Pecq, en face le débarca-

dère du chemin de 1er, à l'ongle de la route royale, il» 190, el du cher 
ariti île balaye, près le pftpt du Peeri» 

RcVeUu, 3,500 IV. 
Mise à prix, 20,000 IV. 

S'adresser, 1» audit M" Brnçhotet, avoué poursuivant ; 2° à M" Gra-
cien, Coltreancl Morean, avoués cMlcllaha, a Paris; 3 U A M" BùUUer et. 
liournel-Verron, notaires à. Paris; 4° et à M" Dupray, notaire à Saint-
<;crinaiit-in-l ..iM . (4092) 

Mise à prix : 190,000 fr 

Produit net, 12,100 fr. 83 C. 
S'adresser pour les renseignemens, a Paris > 

1» à M» Sainl-Amitnd; avoué poursuivant lu vente, dépositaire B 
Copie k t il cahier des charges ; 2° à M" Moulinncuf, avoué (solicitant

 Ul,p
-

Monlinarlro, 39! 3" à M" de Croziuit, avoué colicitant; rue (> 6 

Batelière, 2 ; 4" cl Bur les lieux, à M. Compagnon. (ilôt» 8«-

PROPRIÉTÉ À LÀ VU util ilj avoué, rue Sainl-Gcr-
main -l 'Auxerrois, 80. — Vente sur publications volontaires en l'au-
dience des criées du ",

r
ib

U
nal civil de la Seine, le 31 janvier 1 S ic, 

D'une grande
 1)roprict(

;
 s

j
ae à

 La Villetle, rue de Nantes, 33. 

c
j . Mise à prix: 18,000 fr. 

h ùuresser à M* E. Devant, rue Saint-Gertnain-l'Aiixcrrois, 80, avoué 

poursuivant la vente; 

Et à M8 .Vlassard, avoué, rue du Marché-Sahil-Uonoré, 1 1 . 
 (4081) 

BT'ÏTV MAÏOifeHS1 Elude de M» liRACHELET , avoué à Paris , rue 
JULUA llâlàllRà Richelieu, 89.— Vente par ljcitation entre 
majeurs, à l'audience (les criées du Tribunal civil de la Seine, le 1 1 lé-
vrier 1816, en deux lots, 

SÏAISOH M BÀTIGMLES ï&f&ïïïïfc 
bour^',-oissonuière, 3 bis. — Voulu «près baisse de mise A prix, en l'au-
dience des criée» du Tribuhal de ia Seine, une heure de relevée, le 28 
janvier 1840, 

D'une Maison et dépendances sise à Batignolles-Monccaux, avenue de 
Suinl-Onen, 22, 

Mise ii prix, 10,000 fr. 
S'adresser, 1" audit M' (iallard, avoué; 
2 ' M" Marin, avoué, rue Richelieu, 60) 
3° M

1
' Thomas, place Vendôme, 14; 

i" M
0
 Balagriy, notaire à Raliguolles-MotieeaUx. (lOD 't) 

GRANDS ET BELLE MA1S0Î. A^LTIÎ... 
rue Goùuillifi'e, 10. — Vente par lieilalion, surbaisse de mise a prix, à 
l'audience des criées du Tribunal de la Seine, au Palais-de-JusIiee, à 
Paris, local et issue de l'audience de la première chambre, une heure 
de relevée, 

D'une grande ct belle Maison sise à Paris, rue llourbon- Villeneuve, 

59, à l'angle de la rue Saint-Claude sur laquelle elle porte le n. C. 
L'adjudicotion aura lieu le samedi 31 janvier 1840. 

làtëÛN A RÎS-ORAMSaJ

Co
r

be^ 

Adjudication le dimanche 8 lévrier 1810, heure de midi, en l'étui' 
par le ministère de M« PPGNOT, notaire à Corheil,

 UUe
 et 

D'une Maison, bàtiiricns, cours ct dépendances, sis ù Rig-ft-, 
I.'rnndc rue de Paris à Fontainebleau. aB8», 

Celle maison est louée pour six an», moyennant un loyer 
500 francs. 

S'adressir pour les renseignemens : 

A Corbtil, i M e Dclaunay, avoué, rue des Grandes-Bordes a 
« hÀfi™

 (4l0l)
- . 

' llmwel d
e 

Et à M' Pognot, notaire. 

MUES DE HOUILLE DE GRAND-CHAI?:-: 
PAUMENTIEH , avoué à Paris, rue Huuteville, ' 
surenchère en l'audience des i 

1 __ AdjuT'
-
 ^

 5
'' 

usifs immobilières du TribunaUiVi 1? 
la Seine, le 1 2 lévrier 1840, en uli seul lot, de 

De la concession des mines de houille dites do Grand-Champ Bitmi i 

Neuvy et Lamotbc-Sainl-Jcan, canton de Gucugnon, aiTondbéînJSj 
Charollcs (Saône-et-Loire), de pièces de terre, bàlimens établis 
l'exploitation, ensemble llU chemin de 1er devant avoir envi; 

êtres, e 
Mises à priv : 

fout 
i n on Jo à K 

kilomètres, et construit sur une étendue de 6 kilomètres environ 

à priv: 17,000 IV, 

à M° Parmcnlier, avoué poursuivant, demcura„n S'adresser 

Paris, rue llautevil 1 I 

M" René Guérin, avoué présent à la vente, demeurant à ra
ri

-
rue d'Alger, 9 ; 

3° à M" Lcmcrcier, notaire à Neuvy 

misse* -.-«a-sw «arwrmnwuwwB^wwv-. .*»*•.*• 
(1102) 

IITTICRI<ia. fiis. éditeu 

ï volume de 800 pages grand in-8° Jésus, 
contenant la matière de « volumes ordinaires. 

Il paraît » ou S livraisons tous les samedis, 

s souscripteurs de province payent 3 fr. 50 c. en sus. 

UNE IÉDAILLÊTEN BRONZE 
donnée aux souscripteurs nui payent d'avance 2S livraisons. 

En payant 50 livraisons d'avance, on les reçoit franco à 

domicile, ct l'on a droit également à la Médaiile .i 

livraisons' 

;t 50 cent. 
DIX-HUIT LIVRAISONSÏSÔNT EN VENTE. 

IX£ £3: '"Of QU> O; £53. £3S 

ouvrage complet 
oO francs. 

3*vi 

PAR lis mmmmM BOIÎPIM ET PHK IHOUTTET. 

250 DESSIN sur acier el sur kis 
50 il pari sur chine cl 200 dans lé texte, 

PAR MM. IL VERNET, — IL BELLANGÉ,— BI.VIïll, 

— T. JOIIANNOT, — E. LAMI, — FRANÇAIS. — 

j G1CO0X, — MOREL-FATIO. — 8. CMliPEN* 

T1EB, — PAUQUKT, — ltEG. VBTTEK, — HE 

MORAINE, - BEAUCÉ, - FREEMAISN,- Ele 

PROSPECTUS. — Quisze ans se sont écoulés depuis le jour où une glorieuse révolution a 

placé sur te trône une nouvelle dynastie; quinze ans, pendant lesquels l'opinion, en perdant ce ca-

ractère d'irritabilité qu 'elle emprunte à l'esprit de parti, a pu se lixer définitivement sur le premier 
roi de la branche cadette des Bourbons. 

Que d'événements importants, que de progrès en tous genres ont marqué cette longue période ! 

Une politique prudente et immuable ; — une attitude honorable conservée à la France dans le concert 

européen ; — des améliorations introduites dans nos lois ; — une administration ferme et intelligente ; 

— les Sciences, les Lettres, les Arts, brillant de tout leur éclat, comme au siècle de Louis XIV ; 

nn essor prodigieux imprimé à l'industrie ; — la gloire de notre vaillante armée d'Afrique éclairant 

de ses rayons ce splendide tableau, tels sont les immenses résultats ue la victoire de 1850; tels sont 

les riches matériaux qui s'offrent à l'historien. 

Mais, après avoir reconnu le principe, n'est-il pas temps enfin de rendre justice à l'homme qui, en le 

respectant, a su sibienTeiller au maintien de nos institutions, et faire de la France révolntionnaire 

une France pacifique et heureuse? N'est-il pas temps que la vérité domine de sa voix imposante le 

bruit de ces récriminations systématiques qui né font jamais faute aux gouvernants ? Toutefois, si la 

vérité est une, elle est multiple par ses aspects ; et chacun de se demander : Où est-elle ? A cet 

égard, l'avenir seul décidera la question ; car les réactions sincères ne s'opèrent que lentement. Mais, 

quoi ! faut-il toujours attendre pour se prononcer, ct, comme dit La Bruyère, faut-il se borner à loua 
ce qui tst lotie, tien plus une ce gui est louable ? 

Nous qui crovons que l'historien doit avoir le courage de ses convictions, nous ne craindrons pas 

de devancer le jugement de la postérité sur Louis-Philippe. Il est juste que les rois obtiennent de 

leurs couiemporaius fa récompense de leurs venus publiques et privées, comme ils en reçoivent le 

châtiment de leurs erreurs. 

Cependant, ce n'est pas seulement le récit de ces quinze dernières années que nous nous proposons 

d'écrire. L'historique (le la Maison d'Orléans, depuis Philippe, frère de Louis XIV, sera notre point de 

départ; puis, commençant, à la lin du règne de Lonis XV, le tableau moral et politique de lalracce, 

nous le déroulerons en rapides aperçus jusqu'à nos jours, esquissant à grands traits le rôle impose 

par les hommes et les choses au parti d'Orléans, et suivani pas à pas, à travers les orages révolution-

naires, un prince que son éducation forte et libérale réservait à des destinées inouïes. En eltet, li 

République fait p'ace au Consulat, le Consulat à l'Empire; l'Empire s'écroù'e ; les fautes delà 

Restauration précipitent la Révolution de Juillet; et dans le cours de ces différentes phases politi-

ques, le nom du duc d'Orléans, errant et proscrit, apparaît, à l'horizon lointain, comme une vague 

lueur d'espérance qui s'agrandit eit s'apnrochant, et Unit par rallier tous les esprits éperdus. 

Aussi, avous-nous couronné celte histoire générale du nom de LOUIS-PHILIPPE, — parce que ce 

prince résume a lui seul l'histoire et le triomphe d'un parti ; parce qu'il est identiquement lie à deux 

révolutions, dont l'une l'a vu naître, et dont l'autre s'esl jetée, pour ainsi dire, dans ses bras; — 

parce qu'enfin il a toujours été le centre vers lequel ont convergé irrésistiblement les vœux de la 

nation. 

SPECIALE 

la M 

IDES 

ÂMNÛUCES 
POUR TOUS 1ES JOURNAJJJ 

Rue Vivlenne, 53, 

M. NORBERT Estibal, fermier d'anuon. 

ces de plusieurs journaux, croit devoir 

rappeler aux personnes qui auraient d
ej 

insertions à faire paraître dans les divers 

journaux, soit de Paris ou des îdéparle-

mens, qu'il s'en chargera aux condition, 
plus favorablesi 

Avis divers. 

Tar délibération de l'assemblée généra]) 

des actionnaires de la Compagnie des Pro-

priétaires réunis ( Kngrais-I'oudrelte)
 en 

dale du 12 janvier courant, celle même as. 

semblée a élé prorogée au samedi 14 février 

prochain, à sept heures du soir. 

Rue «TEnghien, 
34 bis. 

QUE DE PI, US ! — Chaque famille a la faculté de faire contrôler A VATASOE, 

M. DE POT, MABIAGES. Négociateur 
eh 

par son notaire, les noies ct documens vérifiés et transmis par 7SI. UE rOY. 

$1 & année. 
{Discrétion sévère ct loyauté.) — (AFFRAWCHtRA 

'Il DU' CHATEAÏl HAUT - BRION. *WÏÏ 
■BM M. 3.-E. LARRIEU , propriétaire du CHÂTEAU HAUT-BRION 

(l'un des quatre premiers grands crus de Bordeaux), ayant élé in-
^H|^y formé que des vins étrangers à sa propriété avaient été vendus 

sous la dénomination de Château Haut-Brion , prévient les con-
sommateurs que le seul dépôt des vins de sa propriété est établi rue NEUVE-SAIST-
ADGUSTIN, 59, et que les bouchons de ses bouteilles portent son nom, et sont en 
outre revêtus d'une capsule en plomb sur laquelle ligure la môme marque. 

Le dépôt des vins en pièces est chez MM. i. Fonade et C", port de Bercy, 26. 

RHUiWES^IRRlTATIONS; 1NFLÂM MATIONS 
Le &IK0P ASTIPHLOGISTIQOE de 1SMAAT, de plus en plus apprécié pour le traitement des 

irritations et inflammations de la poitrine, de l'estomac el des intestins, est prescrit avec un 

succès toujours croissant par tes plus célèbres médecins de ta capitale, membres de l'Aca-

démie et de la Faculté royale de Médecine. Ce sirop est, en effet, la préparation la plus 

efficace pour combattre les cruelles maladies d'où résultent tes RHUMES, CATARRHES, 

CRACHEMENft DE SANG, CROUPS, COQUELUCHES, DYSSENTER1ES, etc., etc.—Pharma-

cie BRIANT , -rue Saint-Denis. 137, et dans toutes les Pharmacies. 

Maison TEOÎII et Compagnie, rue 
COMPLET 

ABONNEMENTDE MUSIQUE, P 
mil : 30 FRi 

Et H# francs par nia, avec K 
m , SAIS Mil 
francs tic sarder. 

SERVICE PK.OMPT, POLITESSE EU EXACTITUDE. 

TARD et Jean-Louis BENOIST.fanc. mégis-

sier et anc. rad de vins, rue de Malte, H. 

Vigier avoué. 

Le 14 janvier : Jugement qui prononce sépa-

ration de biens entre Aimée-Marie LAROZli 

et Léon-Eugène SANSON, distillateur; Gran-

de-Rue, 13, à Rourg-la-Iiciné. 

Géneslal avoué. 

Le 14 janvier : Jugement qui prononce sépa-

ration de biens entre Angélique-Thérèse 

VOIETTE et l'rançois-Désiré SAKS0.N, dis-

tillateur, rue de Sèvres, 10. 

Gëneslal avoué. 

DEFINIE DES CERCUEILS. 
Par le procédé ÎVSarsfwry. Ce procédé, le meilleur de tous pour la conservation des bois, et le seul définitivement adopté par le gouvernement 

anglais et par les chemins de fer, peut Être appliqué avec efficacité aux cercueils d'ordonnance de l'administration. Le prix ne dépasse pas 20 fr., par les chemins de ter, peut être appliqué avec efficacité aux cercueils a 'ordonnance de l'administration. Le pr 

quelle que soit la grandeur des cercueils. Le procédé peut être également appliqué aux cercueils déjà enfermés dans les tonihes 

S'adresser, à l'établissement spécial, à W. A. CSros, rue de Miromesnil, 69, à Paris. 

Décès et litliuiaiationfc 

COUTELLERIE PARISIENNE 
de la fabrique de 51. LEGRÀND, passage des Panoramas, 

11. 8, en face de MARQUIS, prés le boulevard. — Cou-

teaux de table, manche ivoire, de 20, 30, 40 fr. et au-des-

sus; idem, manche en ébène, de 12 à 18 fr. et au-dessus. 

Grand choix de couteaux de dessertàlame d'argent, de 60 

à 80 fr. et au-dessus; petite orfèvrerie en argent. — Seule maison à Paris pour la coutelle-
rie Hue. . . . . . . .. ..... 

~~ POMMADE IrîÊLAINOCOME 
"<s De Mme CAVAILLOX, pour teindre les cheveux en noir, châtain èt blond, lès faire croître 

et épaissir. Connue par vingt ans de succès. — Palais-Royal, galerie de Valois, 13s, au 

deuxième. Prix des pois : 5, 10 ol ao fr. Pour blond ct chàlâin, de 10 à 20 te (Affranchir.) 

Ordonnance 
«lu S 2 <îée. 

du Ro> 
1819. 19 

Kàfaçtte 
:Ui ;>RS. 

¥11? 

RUE RÏCHELIEU, K» 

Assurances esa <eas 

FASUMMIi ŒML! S ÏJ II k 
97. 

ï.ea Assurances , <rui appellent l'attention sériause de tons lés père, de tninille , ont pou. 

Dut de permettre a to»t homme prcyoyar.t de hisser, à sa rr.ort, que. lo tenpe en soil 

éloigné oa rapproché, et moyennan' faible sacrifice snenel pendant sa vie, un capital 

«n une rente i sa veuve, à sus enTaïiu. ? ÏI à iouïe autre personne qu'il aura désignée. 

COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES , qui introduit aujourd'hui en 
%france tous les perfectionnements que les Assurances sur la vie ont reçus en 
Angleterre, fait jouir les Assures pour la vie entière, de TROIS AVANTAGE* 

;
?HINCIPAUX : I ô Ello leur accorde un?, PARTICIPATION «le SO polir ccnl 
BANS SES BÉNÉFICES; PARTICIPATION qui , à letir choix , augmente la somme 
»ssurée ou diminue le montant des primes à payer. — 2°" Elle s'engage à 
HAcnii'i'KR à leur gré, d'après les bases fournies pur le calcul, leur contrat d'as 
surance qui devient ainsi pour eux une valeur toujours RÉALISABLE . S'ils ne 

veulent pas l'aliéner entièrement , la Compagnie , en l'échangeant contre, uc 
autre titre , leur fournit les ressources dont ils Ont besoin. 

Ces avantages essentiel,, joints a d'antres dont le public aura covusisance à Paris' ilans 

le» Bureaux de la Compagnie, et, dan-des départements, auprès de ses Agents, donnent 

à ce eontïut une importance qiu sera facilement appréciée, 

La COMPAGNIE constitue , comme par le passé , des RENTES VIAGÈRES SIU 

une on plusieurs têtes. — Les tarifs particuliers des diverses (ipérutions de Is 
COMPAGNIE se délivrent dans ses bureaux : Htm Richelieu. «" ;>7. •- t'ont 

On ne peut trop leur recommander le SIROP AUTÏ-GOUTTRUX dé BTJDBEE (d'Aucb) 

Seul remède qui peut sans danger être employé contre la goutte el les rhumatismes - voir la 

brochure). S'adr. à l'auteur, ou à Paris, rue Uauphine, 38, et dans les principales v illes. 

SEYMOUB, un MALLAN, CHIRURG.-DENT1STE 
KT° 8, RUE C ASTFGlilOM.S, PARIS. 

' Plombe et remodèle les dents gâtées à l'aide du célèbre MINÉRAL SUCCEDANEUM (ma-

tière durcie aussitôt mise dans la cavité des dents), laquelle opération se fait à la minute 

el sans la moindre douleur. Ses dents artificielles, faites d'une composition connue de lui 

seu|, réunissent tous les avantages et la beauté des dents naturelles, et M. SEVMOCR les 

rixe(sans qu'il soit besoin d'extraire d'anciennes racines), sans 111 de métal et aucune es-

péce de ligature, en garantissant ia mastication immédiate, ainsi que l'articulation parfaite. 

IHous ne saurions trop recommander au public de se 

tenir en garde contre les nombreuses contrefaçon» ou 
imitations imparfaites du F/A AIGRE aromatique de Jean 

Vincent BVLLY, qui surgissent de toute part en cemomont et qui n'ont rien des 
excellentes qualités de ce vinaigre. — C'est en vain qu'on s'efforce de l'imiter, 

iO an, de succès toujours croissant établissent trop bien sa supériorité — dépôt 
général, à Paris, rue St-Honoré, 259, et chez les principaux détaillants de Paris 
et de ta Province. Prix : 1 fr. 50 c le flacon. 

AVIS. 

Maladies Secrètes . 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Maladies par le 

traitement dU D
r
CH. ALBERT, Médecin de la Faculté de Pari,, m»lire en phsr. 

raacio, n-plarmaeicn de. bopitanx de la ville de Paris, nrofes,eur de médecine et de botanique 
honoré de médailles et récompenses nationales, etc.. etc. 

R. Montorgueil, 21. Consultations gratuites tous tes jours. 

Los guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce traitement sur 
une foule de malades abandonnés comme incurables, sont des preuves non équi-
voques de sa supériorité sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

««a. Ce traitement ait facile à suivre en secret ou ea voja|;e, et sans aucun dérangement 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE . (AFFRANCHIR.) 

A LA PHARMACIE, rue «ainle-Appoline, 23. Dépôts dans chaque ville. 

Ce SIROP, adopté depuis longtemps par les meilleurs médecins, convient dans les TOUX 

OPINIATRES, ASTHMES, CATARRHES, COQUELUCHES et autre TOUX DE L'I NFANC E 
GASTRITES ct toute irritation de poitrine el de l'estomac. LMr AI.GL, 

SiriéiéK cainniereiale*s 

Elude de M« WALKER, agréé, rue Laffitte, 

n. il. 

D'un acte sous signatures privées, fait 

double à Paris, je Irj janvier 1816, enregis-

tré le 20 du même mois, par I.evcrdier, qui 

a reçu 5 fr. 50 c, folio r>8, recto, case 3, 

li appert que la société formée entre M. 

Jean-llaptisle TENAIT, demeurant à Paris, 

rue ebabannais, 10 ; 
Et M. Josepb-Eugène-Andre CANNIS, de-

meurant même rue, a, suivant acte sous si-

gnatures privées du 23 janvier 1810, enre-

ai«lré le 25, folio 50, verso, c. 7, aux droits 

de 5 fr. 50 cent., pour l'exploitation d'uue 

agence lliéétrale, sise a Paris, rue ebaban-

nais to, sera et demeurera dissoute à partir 

du 1" avril 1818 : 

^ Kl que M. Cannis sera liquidateur de celte 

sociéle. L. , „. 

i pour extrait. signe: I ENAR, 
' joscph-André-Kugène CAMUS . (5167) 

rue Monsigny. 

SS privé 

dûment en-

j Me L. BA/.ILE, avocat 

Apuerl d'un acte sous seings privés en 

date S Paris, du 13 janvier i84o 

de miles, demeurant à Paris, rue Neuve-des-

M
o
l
!'M

ri
'pi'erre-Urbain ROUSSARI), proprié-

,„V demeurant au tsourg-du-Thei , agis-

t |. én son nom personnel qu'au non. 

5 fe Enregistré ^Paris, (e 

F. 

Heçu un franc dix centimes. 

CURET, son épouse, de Hippolyle-Henri 

ROUSSARI), son lils mineur . doiit il a la 

tutelle, et encore comme fondé de pouvoir, 

suivant actes en dale des 26 décembre 1815 

el. 7 janvier 1846, enregistrés , de dame So-

phie-Anaslasic ROUSSARD , et Ilippotyle 

Bernard, huissier, à Nogenl-ie-Rotrou, les-

dils quatre Urbain Roussard, Hippolyte-Ilenri 

Roussard, Sophie Curet et Sopbiè-Anasta-

sie Roussard, seuls et uniques héritiers tle 

Adolphe ROUSSARD; 

3" M. Louis-Micliel-Denis MARCHAND, agis-

saut au nom cl comme subrogé-tuteur do 

IlippoljTe-IIenri Roussard, pour lequel il se 

porte fort; 

Que la société formée entre M. Louis-

Xavier Hoyeldieu, demeurant à Paris, rue 

Neuve-des-Mathurins , 84 , et M. Adolphe 

Roussard, demeurant en son vivant au même 

lieu, sous la raison sociale ItOYEI.nil.U ot 

ROUSSARD, pour quinze ans, à partir du 

i" septembre 1812, pour l'exploilalion à 

Paris du commerce de toiles et blanc de 

coton, rue Neuve-des-Matburins, 84, suivant 

acte en dale A Paris du 19 juillet 1842, da-
ment enregistré, est ct demeure dissoute ;1 
partir du 13 janvier 1846; 

Ouc M. Royeldieu a élé nommé liquida-

teur de ladite société. L. RA7.1LB. (5168) 

Suivani acte reçu par M" Norés el son col-

lègue, notaires à Paris, le 14 janvier 1846, 

enregislré, 

M, Pierre TISSELIN, négociaiil, demeurant 

;1 Paris, rue Montmartre, 128; 

Et M. Ican-Eugène-Ambroise TAMISIER, 

rentier, demeurant à Paris, rue de la Tanne-

rie, 26, 

Ont formé une société pour l'exploitation : 

1» d'un brevet d'invention el de perfection-

nement, obtenu le U avril 1843, M>us le 

n» 14971, pour la fabrication el la vente, pen-

dant dix ans, on gros ou en détail, du choco-

lat au noyer et au houblon; 2» el pour la fa-

brication et la vente de tous autres chocolats 

Cette société est en nom collectif. 

Elle a commencé le fr janvier 1846, et 

doit durer jusqu'au n avril 1853. 

Son siège est à Paris, rue Neuve-des-Pe-

lils-champs, 28 ; il pourra être transporté 
ailleurs. 

La raison sociale est : TISSELIN et TAMI-

SIER. 

Les achats auront lieu au comptant. 

Aucun achat, aucune vente nu-dessus de 

1,200 fr. ne seront valables qu'autant qu'ils 

auront été consentis par les deux associés; de 

même, aucun engagement contracté pour le 

compte de la société ne sera valable qu'au-

tant qu'il sera revêtu de la signature des deux 

associés, el qu'il mentionnera la cause qui y 

aura donné heu. Les achats et les veines au-

dessous do 1,200 t'r. seront l'ails indistincte-

ment par chacun des deux associés, sans 

avoir besoin du concours l'un de l'autre. 

Pour extrait : N ORBS. (5 I 66
n 

Suivant acte passé devant M" Chspelller el 

son collègue, notaires à Paris, le ti janvier 

1846, 

Il a élé formé une société, ayant pour ob-

jet la création el l'exploitation d'une maison 

do nouveautés, dont les magasins feront si-

tués a Paris, duns les immeubles achetés à 

cet effet par la société, el ayant entrée rue 

Richelieu el rue Neuve- Vivienne. 

Celte Société est en nom collectif a l'égard 

1» de m. Nicolas-Claude POIGNEE, nègocianl, 

demeurant à Paris, rue du faubourg Pois-

sonnière, 4n bis; 2" et M. Emile-Auguste LE 

BATARD, nègocianl, demeurant 4 Paris, rue 

Cadet, 8; et en commandite à l'égard de tous 

ceux qui y adhéreront par la prise d'actions. 

MM. Poignée et Le Bâtard se réservent la 

lacullé de lairc choix, d'un commun accord 

d'un troisième cogérant. Ses droits, comme 

ses obligations, seront ceux de MM. Poignée 
et Le Bâtard. 

La raison sociale sera : POIGNÉE, LE BA-
TARD et Comp. 

Le siège de la société est fixé à Paris, pro-

visoirement rue Richelieu, lo». 

La dénomination de la société sera ■ Aux 
Villes de l'ranoe. 

MM. Poignée et Le Bâtard administreront 

la société et seront seuls responsables des 

opérations de la société et de ses engagemens 
vis-a-vis des tiers. 

Ils auront seuls la signature sociale, sauf 

le cas d'adjonction prévu ci-dessus. 

Le capital social est tixé à 7,5oo,ooo fr., di-

vise en quinze mille actions do 500 fr cha-
cune. • 

Sur ce capital, MM. Poignée ct Le Bâtard 

souscrivent chacun cent actions, non transfé-

rables, qui resteront à la souche comme 

étant la garantie de la société pour tous les 

actes do l'administration des gérans. 

La société no pourra être constituée qu'à 

partir du jour'OJi cinq mille actions du capital 

social seront souscrites. 

Sa durée est fixée i quarante années A 

partir du jour de sa constitution. 

Pour extrait
 :
 CiiiimMBn. (5169) 

Tl'ilMtDial «<« i-tttn •ueerp. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Porta, du îo JAUYIER 1816, qui déchirent la 
tuillUe ouverte cl en fixent provisoirement 
l ouverture audit jour : 

Du sieur ACNESA, fumiste, rue de la 

y Janvier 1840. 1MP1UMEIUEJ DE A. GI1YOT, IMPRIMEUR DE 

Chaussèe-d'Anlin, 59, nomme M. de Rotrou 

juge-commissaire, cl M. jluel. rue Cadet, i, 

syndic provisoire (N" 5814 du gr.); 

Du sieur BLANC, tapissier, rue Nolre-Da-

me-de-I.orette, 19, nomme M. Jouet juge-

tommissaire, et M. Thiébaut, rue de la Bien-

faisance, 2, syndic provisoire (N° 5815 du 

gr.ï; 

Du sieur BONICIION, entrep. de pavage, 

rue de Bauveau, 16, nomme M. Barthelol 

juge-commissaire, et M. Baltarel, rue Cléry, 

9, syndic provisoire
 k

N" 5816 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Son! invités h se rendre au Tribunal de 

com-mrce de Paris, salit des assem'-lces dts 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs BEAU et LAROZE, eutrep. de 

bAtimens, rue Ville-Levéque, 41, le 26 jan-

vier A ï heures (N» 5S06 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juçe-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que le» créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances, remettent préalablement 

leurs titres à MM. los syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du siéirr DRARVE, libraire, passage de 

l'Abbaye, 3, le 27 janvier à 9 heures i|2 (N' 

5581 du gr.), 

Du sieur MARGNOUX, md devins ct entrep. 

de peinture, rue d'Orléans-st-Marcel, 19, le 

28 janvier A 2 heures (N° 5655 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence di 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteuis d'effets ou en 

dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 

adresses, afin d'être convoqués pour les a» 

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur BOURDON, md de dentelles, rue 

Richelieu, 60, le 27 janvier A 2 heures (»• 

56u l du gr.); 

Du sieur RAGONOT, pépiniériste, A Au-

leuil, le 27 janvier A 2 heures (N" 5472 du 

gr-); 

Du sieur MKL1SSENT jeune, grainetier A 

La Petite-Villette, lo 27 janvier A n heures 

JS» 5463 du gr.); 

Du sieur AUTIQUET, libraire, rue Sainte-

Margueritc-Sl-Germain, 19, le 27 janvier A i 

heure (N„ 5395 du gr.); 

t
 Pour entendre le rapport des syndics sïr 

l'état de la faillite, el délibérer sur la for. 

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union , el , dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tan 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des sy ndics 

NOTA . Il ne «era admis que loi créancien 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur Noël, gravalier aux Ilalignolles, le 

27 janvior A 3 heures (N" 5451 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre, 

s il y a lieu, ou passer ù la formation Je 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

1 utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai Je 

mgt jours, à Jater Je ce jour, leurs litres Je 

créances, accompagnés d'un borJereau sur 

papier timbré, indica'if des sommes a ré 

c 'amer, MM. les créanciers : 

De la dame veuve LÉAUGIER, traiteur A 

Sablonville, entre les mains de M. Thierry, 

rue Monsigny, 9, syndic de la faillite (B« 

5716 du gr.); 

Du sieur MATTË , entrep. de maçonnerie, 

rue des Ecuries-d'Arlois, 51 , entre les mains 

de M. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, syndic 

de la faillite (N° 55î9dugr.); 

Du sieur BKLLOIS, cnlrep. de bAtimens, 

quai d'Austerlitz, 3, entre les mains de MM. 

Jouve, rue Louis-le-Grand, !8,etCarron, port 

de Bercy, 73, syndics de la faillite (N» 5747 

du gr.); 

Du sieur COUENNE-HATIER et Ce, fab. de 

chaux, faubourg Saint-Martin, 43, et du sieur 

Couenne-Hatier personnellement, entre les 

mains de MM. Jouve, rue Louis-le-Grand, 18, 

et Foncière, rue Louis-le-Grand, 31, syndics 

de ia faillite, et, pour le sieur Couenne Ha-

tier personnellement, entre, les mains de M. 

Jouve, seul syndic (N" 5748 du gr.); 

i"oiir, en conformité de l'article 4<)J de la 

loi du 18 mai i838, tire procédé h la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

Dti 19 janvier. 

Mme ia comtesse de Sldtgennt, 73ans,rili 

de l'Oratoire, 33. — Mme Viron, 49ans,me 

de chartres-du-I',oule, 7, — Mine Granden» 

ge, 45 ans, boulevard Poissonnière, 2t. -

Mlle Tronche, 16 ans, rue Coquenard, 39. -

M. Brunot, 32 ans, rue St-Dems, 187. — Mme 

Rayer, 49 ans, rue de Paradis-au-Marais, I 

bis. — M. Bromnanl, 85 ans, faub. St-AntoiM, 

333. — M Gardel. 35 ans, rue Neuve-Sainte-

Catherine, 5. — M. Rouilly, 64 ans, quai 

d'Anjou, 31.— M.Rabon, 77 ans, rue de II-

uiversité, 7. —M. Courant, 63 ans, rue Jacob, 

n. — M. Rochron, 21 ans, rue de Sèvres, 

U. — M. André, 79 ans, rue de Grènelle,, 133. 

— Mme veuve Carre, 62 ans, rue "lazarine, 

47. — M. Auberlin, 57 ans, rue delà Plan* 

10. — M. Pincot, 56 ans, rue du Cherclte-

Midi, 93. — M. Milon, 56 ans, rue du l'our* 

Germain, 41. — M. Arthe, 3» ans, rue «e 

Tournon, 7. - M Rayen, 76 ans,rueduJaf 

din-du-Roi, 14. — M. Mansart, 58 ans, boule-

vard des Gobelins, 16. - M. Del, 86 ans.rue 

Neuve-St-Etienne, 27. — Mme veuve Benaro, 

60 ans, rue Sl-Jacques, 332. — M. Phalp"
1
. 

35 ans, faub. St-Jacques, 25. 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

t\. B. Un mois après la date de ces juge-

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 

de ses droits contre le failli. 

Du 20 janvier. 

M. COCATRIX, épicier, rue de la Pépinière, 
82 (N" 5555 du gr.). 

M. CASTROP11E, peintre en voitures, place 

Delaborde, 20 (N" 5713 du gr.). 

Du sieur MIET, entrep. de maçonnerie A 

Neuilly (N" 5318 du gr.). 

De la dame CAUTIN, négociante, rue Saint-

llonoré, 105 (N» 5791 du gr.). 

- A SSEMBLÉES DU JEUDI 22 JANV IER. 

NEUF HEURES l|2 : Corriveau, limonadier, 

clôt— Lelébure, fab. de bronzes, id. — 

Simon et lils, fab. d'horlogerie, synd. -

Dulaçq el C» (exploitation du Vaudeville), 

et ledit Dutacq personnellement, id. — Du-

lacq et (> (société générale de Presse), id. 

ONZE HEURES : iiu .i et C mds de laines, id. 

— Blin, md île meubles, id. — Veiin, md de 

chevaux, conc. 

MIDI i|2: riavid et Cs, mds de nouveautés 
id. 

on x HFT'RES : Charles, entrep. de maçon-

nerie, clôt. — Darnaud de Lasbordes, édi-

teurs de musique, id. — Reeoules, libraire, 

id — Dites Barbier, lingères, id. — Louis 

el Lie/., chapeliers, synd.— Bertaul, entrep. 

de démenagemens, vérif. 

TROIS HEURES : Philiiipe, menuisier, id. — 

Petit, md de vins, clol. — Villcminot, te-

nant bétel garni, id. 

'l'i'aïastcripiiour. aux 
â ypotUèqiteM. 

Du 9 janvier. 

Ai le reçu Jahan, nolairo A Aubcrvilliers 

h- 3 septembre 1845. contenant vente A M 

Guy, moyennant 30,000 fr., d'une pièce de 

terre, terroir de la Cour-Neuve, lieu dit le 

Bas-de-la-l»lololto, appartenant A M. Lireqx 

père, propriétaire, demeurant à Paris, place 
t atuyelte, 3. 

c* «le UieiiH. 

L'ORDRE DKStAYOCATS, RUE NRUVE-DES-PETITS^HAMPS," 

Le 15 janvier : Jugoincnl qui prononce sépa 

ration tle biens entre Clotilde-Kmilie SALV 

Bourse du 21 Janvier. 

5 0|0 compt 

—Fin courant 

3 0)0 compt 

—Fin courant 

Emp. 1844 

—Fin courant 

Naples compt 

—Fin courant 

D» Roths. c 

—Fin courant 

1" c. Pl. : pl. bas 

121 40 121 55 121 10 

121 50 121 60 121 30 

83 5 83 20 83 5 

83 10 83 20 82 95 

83 — 83 — 83 — 

83 5 s :, 5 83 -

„ --- — — 
100 75 75 100 75 

PJUSI. 

5 0|0 

3 0|0 

i in courant. Fin prochain-

121 70 

83 30 

121 60 122 50 

83 75 

122 40 

83 55 

d"C. 

121 « 

m ss 
13 s 
« ss 
83 -
83 -

100 II 

ZT" 
d. »» 

d. I " 

d .»s« 

REP. D U compt. à fin de m. 

S 0|0 . » 

3 0)0.. » 

Emur. » 

Naples » 

2 1|2 

112 

1 03 — 

4 1[2 0)0 

4 0|0 

B. du T. 

Banque 

R. delà Ville 

Oblig. d« 

Caisse hyp.. 

—Obllf; 

A. Gouin 

Ganneron liso — 
Banq. Havre. 

— Lille... 

Gr. Combe... 1510 — 

- Obllg 

—d" nouv.... — — 

3360 — 

1372 50 

575 — 

1155 

4 Canaux 

—jouiss 

Can. Bourg-

—jouiss 

Can. Sambre. 

Lins Maberly 

—pont-Re^ï 

Union liniêre 

FUi uouenn.. 

Soc. des ABU. 

Forg.-Aveyf. 

Zinc v. Mont 

— Nouv. M... 

Fer. galv-.-

M .-S.-samb 

Dette act. 

— diff. 

— pass. 

Ane. diff. 

3 0|01841 

Emp. Rom.. 

Piémont 

Portugal 

Haïti 

Autriche (L) 

FONDS BTRAKORES-

50|01840 

- 1»«" 

4 112 0|0-

3 0|0 

1 l\1 0|0 

Banque.-

_ 1»41.. 

Soc. gen. 

2 i[2 HolL» 

3> 1|2 

102 7|8 

1250 — 

58 112 

10! I 

6000 -

104 1 
102 

St-Cermain. 

—Emprunt.. 

— d» 1842... 

Vers, droite.. — 

— Oblig 1020 

— d» 1143... H7« — 

— Gauche... 347 50 

•Rouen 

— Oblig 

Rouen-Havre 

Orléans 

Emprunt 

Orl A Vlen. 

— A Bord. ... 

<> du Nord.. 

CHRM1MS DB FUR. 
Fampoux .•■ 

1140 — 

1170 — 

1026 29 

1027 50 

745 — 

1262 50 

707 50 

645 — 

751 25 

Strasbourg 

-Oblig--"-
Mulh. a Th.-

Marseille 

uoHlpelliej;-

nordÎA la T. 

Sceaui 

Am. A Boul. 

Monlcreau- 1 

Andreiiei11 " 

Dieppe 

Anvers -

NapL-W 

990 ' 
400 ' 
i9j ; 

56»' 

W 

Pou r_ légalisation de la signature A. <'>i
,voT

' 

le maire du 2- arrondisseœe" 1 -


